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En l'absene~ du Président, M. Gurinovich (~publique socialiste soviétigue de

Biélorussie), Vice-pr'Bident, assUJlle la présidence.

La séance est ouverte à 15 h 25.

POINT 42 DE L'ORDRE 00 JOUR (suite)

LA SITUAT ICN EN AMERItyE CENTRALE 1 MENACES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE
INTERNATIONALES ET INITIATIVES lE PAIX

M. GUTIERRl!:Z (Costa Rica) (interprétation de l'espagnol) : L'Amérique

centrale connaît depuis huit ans une crise qui, conne toutes les crises, est née de

la rupture de l'équilibre précaire dans lequel elle vivait précédermlent. Evoquer

les causes de cette crise et les facteurs qui l'ont provoquée, ce serait dépasser

les limites raisonnables que doit respecter toute intervention dans un débat des

Nations Uniel'5. Le point de départ, en l'occurrence, c'est l'existence de cette

crise et la préoccupation que ressent la coJœlunauté ii1ternationale à son sujet. Le

fait que cette question soit inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée générale

prouve l'intérêt que la co1tlllunauté int\!rnationale porte à la situation. N~l ne

saurait avoir le moindre doute à notre endroit. Nous autres, Centr5néricains,

somes encore plus profondéœnt J;Z'éoc~pé8 et intéressés que quiconque par cette

question. C'est très bien que les Nations Unies, aujourd'hui, et l'OEA, la semaine

dernière, disc1.tent de ce qui se passe en Amérique centrale. Après tout, nous ne

sonmes pas étrangers à tout ce qui est humain. Mais quels sont ceux qui sont les

plus préoccupés, les plus attachés à l'analyse, à la discussion, à la recherche de

solutions sinon les centram6ricains? Pour notre part, l'intérêt que nous portons à

la question n'a rien d'académique et n'a rien à voir avec la solidarité

internationale. ce qui est en jeu, pour nous, ce sont la paix et la sécurité de

nos sociétés, l'avenir de nos institutions et le bien-être de nr.,'s pe~les.

si l'on veut examiner la crise sous ses aspects positifs, il convient de fai~e

une conparaison entre 1978 et 1986 ;et voir quels sont les progrès qui ont été

réalisés. En 1978, il Y avait en ~érique centrale quatre gouvernements

autoritaires et une dénocratie, qui coexistaient. En 1986, quatre dénocraties e-c

un gouvernement antori ta ire coexistent dans la région. Les démocraUes, certes, ne

sont pas parfaites, la nôtre, bien qu'elle soit quasiment centenaire, selTb1e, pour

les ~sta-Riciens, être pleine de défauts et de problènes, qui réclament

l'attention de notre gouvernement et de notre pe~le et qui sont, pour la plupart,

très difficiles à régler. Si cela vaut pour l~ Costa Rica, cOrmle pourrait-il en
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&tre autrement des nouveaux gouvern...nts cS.ocratiques, qui ont vu le jour à la

suite d'une longue période cSe dictature? D'autre part, le gouvernement autoritaire

restant n'est pas wtalement: autoritaire, il n'a pas e~ore st:pprimé compl~tement

les libertés. Pourtant, alors qu'une d'une part des progdts sont réalisés sur la

voie de l'instauration du règne du droit, cS'une plus grande indépendance du pouwir

j~iciaire et d'un respect plus strict des droits de l'ho_e, de l'autre, on se

dirige à un rythme accél6ré vers une plus graneSe .Uitarisation,. les dirigeants se

voient octroyer des pouvoirs toujours plus iIIIportants, l'état d'urgence devient une

constante de la vie des peu~\es, les diktats et l'idéologie d'une organisation

politique unique s'iDpODent cSe plus en plus et les droits des citoyens diminuent de

jour en jour.

La crise en AJIlérique centrale se co1lplique du fait qu'elle se transforme en un

affrontement Est-QIest. Les problèmes internes de chacu'" des pays de la région et

ceux de la sous-région sont exacerbés par la présence de deux st:perpu!ssances,

l'appui qu'elles fournissent à certains pays et la lutte qu'elles minent, par

Centraméricains interposés, pour définir leurs zones d'influence. Le différend

s'est trl!lnsfonaé en un affrontement amé, et il semble inévitable qu'il

s'intensifie dans les lIOis à venir sans que les instances de dglement pacifique

des confli ts puissent fa ire quoi que ce soit pour l'empêcher. En ce qui concerne

les actions armées, le Gouvernement du Costa Rica a clairement et catégoriquement

déclaré qu'U ne voulait plS participer au conflit, conformément à sa politique de

neutralité. Tous ses actes visent à appliquer cette ~écisionJ au lieu d'entrer

dans la canpétition à laquelle donne lieu la Jlilitarisation, nous nous en tenœs

strictement à la décision que nous avons prise, il y 40 ans de cela, d'abolir

l'armée en tant qu'institution permanente et de limiter nos dépenses en matière de

sécuri t6 au mininu1'll nécessaire pour que notre société fonctionne sans désordres ni

conflits.*

* M. Turlanen (Turquie), Vice-Président, assume la présidence.
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La crise en Mérique centrale est .arquée aussi par un combat idéologique qui

alimente, stimule, exacerbe et entretient l'affrontement armé. Il s'agit d'un

diff~zend à propos du systee de cpuv6t'nement qui servira de cadre ame décisions

politiques et pcésidera à la coexistence des citoyens, et des bases sur lesquelles

repoSQra le dév.lcppemer.~ écon~iqua et la mani~re dont seront satisfaits les

besoins de la population. Tous les continents connr _seent cet affrontement. Les

caractéristiques de l'Amérique lktine sont aujourd'hui telles que ceux qui ont

ehoisi et qui cherchent à iftPOser un autoritarisme de -gaœ~1II le font à l'encontre

f:le l'histoire et en tournant le des au courant dcninant. Rien n'est plus difficile

que de s'opposer à la r'alisation d'une idée lorsque le moment historique est

arrivé, qu'elle a pris véritablement racine et qu'elle peut devenir réalité. C'est

précisément ce qui est en train de se pcoduire en Amérique latine avec la

dÉrr'Jcratie représentative. Les bases matéri'elles et le ferment idéologique ne

dacent certes pas ~'aujourd'hui. Cependent, sans pour autant ignorer la réalité,

il convient de souligner ceci 1 conne jamais auparavant, l'heure! de la démocratie

représentative sonné en Amérique latine.

Il reste encore quelques vestiges de l'autoritarisme de -droite-, mais ils

disparaîtront bientôt. Il est aussi des cas, comme, par exemrae en Amérique

centrale, où l'on consid~re qu'avoir charçé la nuance idéologique de

l'autorit~risme en substituant sept ans d'on régime autoritaire de gauche à 40 ans

de dictature de droite représente un progr~s. Il est vrai que les dictatures

militaires de droite représ~ntent des formes de gouvernements qui ne peuvent

garantir ni l'ordre ni la sécurité dœt elles se disent les garantes et ,~e le

marxisme-léninisme, en tant que système politique et éconanique, est arrivé trop

tard en Amérique latine. Il a été dépassé par les circonstances matérielles et le

développement intellectuel de la région qui s'est depuis longtemps :Inspirée des

valeurs et des modes de vie du 1IDnde occidental. Il n'a rien à offrir à nos

peuples qui leur permette de 8~tisfaire leurs besoins matériels inrnédiats, Cor;lpte

tenu de son inefficacité en mati~re de production et de sa rigidité de

fonctionnement. Toute tentat ive visant à met tre en place un tel système condui t

inéluctablement à des situations de crise comme celle dont nous débattons

aujourd 'hu i.

L'affrontement êiont l'Amérique centrale est le théâtre met aux prises ceux qui

cherchent à renforcer la démocratie avec ceux c;pJi refusent pas que leurs peuples
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jouissent de la d_ocrat1e, qui veulent la rendre impossible dans leur pays et CJ1i

rêvent d'exporter leur autoritarisme vers des nations voisines, comme ils l'ont

fait de mani~re continue vers le El salvador et essaient de le faire, à une échelle

moindre, vers le Honduras et le Costa Rica.

Le règlement des problè1'lles de l'JWérique centrale réside toujours dan s

l' ap~oche globale que pl'éconise l'Accord de Contadora. En tant ql1e tra ité

international, il apparaît de plus en plus difficile qu'il soit un jour signé,

voire ratifié. Cela n'enlève cependant aucune valeur aux déclarations qui y sont

contenues, son diagnostic, de m8me ~ 1... hardiesse et la précision des soluUons

qu'il préconise, étant toujours d'actualité. Considérer que les problèmes de paix

et de sécurité en Mérique centrale peuvent être réglés en acceptant qu'un des pays

d'Amérique centrale ne chemine pas vers la déllDcrat1e représentative, la tenue

d'élections libres, le pluralisme politique et la pleine jouissance des droits de

l'home revient à ignorer une partie essentielle du pcobl~me et croire que ce

dernier peut être réglé partiellement. La caractéristique première de la crise en

A..-œrique centrale, c'est le fait qu'elle est indivisible, qu'il existe une

interd"penc1ance entre les différents facteurs et qu'il est d~ lors impossible

d'isoler certains au détriment des autres. Quelle que soit l'issue finale, les

centrséricains seront toujours reconnaissants, en premier lieu aux pays du Groupe

de Contadora, qui bénéfici~rent par la suite de la collaboration du Groupe d'appui,

dans un effort fraternel et généreux pour collaborer à la solution de nos

problèmes, de la tâche particulièrement difficile dont ils se sont acquittés. Mais

plus encore: une formule latino-l!IIIléricaine en we de la solution des problèmes de

l'Amérique centrale a été mise au point. Quelle que soit la durée de la crise

actuelle, la formule préconisée dans l'Mcord de COntadora ne pourra jamais être

ignorée, car ce n'est qu'en traitant de façon globale les probUlmes inhérents à

cette crise que l'on pourra lui trouver une solution.

Aussi le refus d'un des pays d'Amérique centrale d'engager un processus

véritablement dsocratique et son intention nettement affichée de continuer de

vouloir exporter une révolution qui a été trahie dans son propre territoire

jouent-ils un rôle déterminant dans l' 83gravation de la crise. Le processus de

Contadora a d'abord pâti du refus de tra iter des aspects fondamentaux de cet accord

en invoquant des principes de 90uveraineté interne qu'on refuse aux pays voisins

puisqu'on intervient dans leur vie politique et que l'on va même jusqu'à prendre
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une part active ~ des affront..nts araé.. A cela vient s'ajouter le fait que la

Cour internationale de Justice a é~ .aisie de. différend. qui l'opposent ~ des

pays voisins. compte tenu de. dispositions du Traité interaméricain sur le

règlement pacifique des conflits - le Pacte de Bagota - cette décision a porté un

coup sév~re au processus de OOntadora. ce proce.su., qui était sur le point de

figurer dans l.-es articles d'un trai~ international, néceB~iterait en effet que

l'on prenne des décisions fer8es et qu'on ne l'utilise donc plus à des fins de

propagarde.

Puisque nous parlons de la crise en Allérique centrale, rappelons-nous

l'engagement pds, en 1978, à l'égard de l'Organi.ation de. Etats américains. Il

faut tenir cOllpte de la position adoptée par la JlIljorité des pays d'Amérique

latine. Il faut aller vers un Etat de droit. Il faut faire en sorte que les

droits de l'hol\1le soient erfective.nt lZotégés. Il faut organiser deB élections

libres où chaque groupe politique ait de. chance. égale. d'accéder au pouvoir. Il

faut bâtir la démerati••

Ce n'est qu'ainsi que l'Aaérlque centrale viendra ~ bout de la crise qui

l'aBsaille et pourra édifier une .ociété ..illeure que celle qui existe

aujourd'hui. Nous cesserons alors d'être l'objet d'un affrontement Est-ouest, de

figurer sur la liste des que.tions inscrites de raçon permanente à l'ordrb du jour

de l'àssemlée générale de l'Organisation de. Nations Unic.. et nous pourrons enfin

ressentir le plaisir d'avoir réglé nos propre. prObl"e., chez nous, en étant

maîtres de notre propre destinée.
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M. MCLEAN (Canada) (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale

est appelée, une fois de plus, à examiner la question de l'Am~rique contrale.

Depuis le pcemer débat tenu sur cette question, il y a 4 ans, des efforts sérieux

ont été consacrés A la cause d'un règlement de paix d'ensemble dans la région.

Malheureusement, ces efforts n'ont pas abouti. Le canada est consterné par la

lenteur des progrès et le caractltre insaisissable d'un accord qui ferait avancer la

cause de la paix en Amérique centrale. Les délibérations qui se sont déroulées

lors de l'Assemblée générale de l'Organisation des Etats américains la semaine

derniltre, à Guatemala City, ont ....,ntré une nouvelle fois l'anpleur des difficultés

qui persistent dans la recherche de la paix.

Le Canada est convaincu que Heul un authentique pcocessua de dialogue, engagé

de bonne foi et soutenu par la cOlllllunauté internationale tout entière, peut

permettre de surmonter le manque de confiance tII1tuelle qui caractérise les

relations entre les parties aux différends. Les écarts entre les positions des

parties en présenc~ en Amérique centrale sont considérables, personne, parmi nous,

ne peut se bercer d'illusions et s'attendre à ce que ces écarts, qui résultent de

facteurs historiques et idéologiques, soient comblés facilement. L'établissement

d'un processus continu de dialogue constitue toutefois, à notre avis, un point de

départ.

ai en que les obstacles soient de taille et que les fa ibles cha nees de les

surmonter aient de quoi démurager, nous ne devens pas - et surtout les

Centraméricains ne doivent pas - renoncer à la recherche de la réconciliati()...

Nous formulons l'es{X)ir que la perspect ive d'une 539ravation de la violence et de

la destruction, qui suivrait inéluctablement l'abandon de cette voie, renforcera la

détermination de tou~es les parties concernées.

Le processus de Contadora s'est he Œté 11 toute une sér i e de dif ficultés. Nous

lançons un appel à toutes les parties en cause, leur demandant de fai~e preuve ~~;!

la volonté politique nécessaire et de ne pas abandonner les efforts déployés depuis

trois ans. Ne fermons pas ce qui s'est révélé être la principale voie du dialogue

en vue de la réconciliation régionale.

Le canada estime que les aspirations et les besoins des pel\lles d'Aoérique

centrale ne peuvent être satisfaits que par un système politique qui soit

réceptif. Le renouveau de la dél!Dcratie au Guatemala et son renforcement au
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Honduras téllOignent de l'aspiration à la paix et à la stabilité des peuples de la

régicn. Ils laissent également entrevoir que l'on va s'attaquer aux causes

profondes du ccnflit, ce qui est encore plus important. Le Canada est disposé à

contribuer, dans la mesure du possible, à la consolidation des institutions

dlmocratiques des pays de la région. Il a, par exemple, accédé à la demande des

gouvernements du Salvador, du Guatemala et du Honduras et surveillé le déroulement

des élections. dans ces pays. Dans chaque œ s, les npports soœis par nos

observateurs ont été très positifs.

Le progrès en direction de la création dlun parlement centraméricain constitue

un autre élément encourageant de l'évolution récente. Nous espérons que les

décl.arations dl intention seront J'II11ntenant suivies de mesures concrètes, afin de

fa ire de cette idée une réalité. une telle institution pourrait servir de

mécanisme de négociation et de coopération entre les nations de la région, ce qui

contribuerait à la neutralisation des tensions qui y règnent.

Jlaiœrais réitérer la position du Canada en ee qui concerne les causes

profondes des tensions dans la région. Nous estimons que ces tensions résultent

dl injustices économiques et sociales ainsi que de la non-application des réformes

les plus fondamentales. ces réformes ne peuvent être itnp)sées de 11 extérieur.

S Iii attire 11 attention sur les causes sociales et économiques des tensions, le

Canada perçoit également les dimensions idéologiques du conflit actuel. Nous

croyons que les Centraméricains doivent déterminer eUlC-mêmes leur destinée, sans

ingérence de llextérieur. Comme le Premier Ministre MUlroney l'a déClaré récemnent

au Canada:

-Nous ne SOImles pas en faveur de llexportation des ré",olutions, pas plus

que nous n l 8Pprouvœs l'interverltion dlun tiers parti où que ce soit en

Amérique centrale. Quel que puisse être le tiers parti et indépendaJllllent de

son intérêt légitime dans la région, nous regrettons llextension à cette

région des désaccords Est-ouest, et nous ni appcouvons pa s les livraisons

dlarmes, Par quelque pays que ce soit, à quelque faction que ce soit dans la

région. -

Clest là une des considérations qui ont amené le Canada à appuyer la

résolution adoptée par llAssemblée générale, le 3 novemre, à propos du jugement de

la Cour internationale de Justice dans la cause soumise par le Nicaragua.
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Parallèlement à notre soutien résolu du processus de Oontadora, l'assistance

au développement est un élément essentiel de notre politique à l'égard de cette

~égion. Sans dével~pement, on ne peut guère espérer l'instauration d'une paix

durable et de la c::éllDcratie. Le canada a donc accru substantiellement son

assistance bilatérale aux pays d'Amérique centrale au cours des dernières années,

car nous établissons un lien entre le développement et la paix.

Notre politique en matière d'aide au développement repose sur le principe

suivant: notre aide devrait contribuer au développement des groupes les plus

démunis de la société. Nous nous efforçons de les aider à briser les chaînes de la

pauvreté et à mettre à profit leur propre ingéniosité afin qu'ils puissent

bénéficier de meilleures conditions de vie pour eux-mêmes et pour leurs enfants.

L'assistance fournie par le Gouvernement canadien ne doit pas être interprétée

comme un soutien inconditionnel au Gouvernement du pays bénéficiaire. Nous restons

profondément J,réoccupés par les violations des droits de l'homne au Guatemala et au

salvador. Des églises et d'autres organisations non gouvernementales canadiennes

ont une longue expérience de l'action sociale et humanitaire en Amériqu~ centrale.

Elles ont exprimé de façon persistante l'inquiétude que leur inspirent ces

violations, qui continuent d'exister même si, grâce à la détermination des

dirigeants élus de ces pays, leur ampleur a considérablement diminué,

comparativement à la situation des années antérieures. Il n'en demeure pas moins

que des assassinats et des disparitions continuent de se produire et nous

rappellent de façon poignante que cette tragédie hurraine se poursuit.

Nous sommes conscients également des violations dos droits de l'homme au

Nicaragua et nous déplorons la fermeture du journal "La Prensa". Nous regrettons

également que certains membres de l'Eglise catholique du Nicaragua aient été

frap~s d' interd it. Le canada invite les dirigeants sand inistes à se souvenir de

l'esprit qui a présidé à la naissance de leur révolution.

Les Canadiens sont de mieux en mieux informés de la situation en Amérique

centrale, par les nouvelles dans la presse et aussi du fait de l'arrivée récente au

Canada de milliers de réfugiés en provenance de cette région. En tant que peuple,

nous, canadiens, sommes particulièrement fiers du fait que le RCR nous a~t décerné

la prestigieuse médaille Nansen. Nous sommes déterminés à faire tout ce qui est en

notre pouvoir pour alléger les souffrances des pauples d'Amérique centrale.
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Dans cet esprit, les canadiens ont accueilli avec une profonde tritesse la

nouvelle du treJlb1ement de terre qui, le 10 octobre, a semé la mort et la

destruction parmi la population d'El salvador déjA profondément éprouvée. En

collaboration avec des P'J;Jlises et d'a utres organisations non gouvernementales

canadiennes, le Qjuvernement du canada s'est assoc~é aux opérations de seCIOurs

entreprises pour aider le Gouver:nement et le peuple d'El Salvador à faire face aux

conséquances tragiques de cette catastrophe. Notre sympathie les accompagne

pendant ces heures difficiles.

L'année CJ1i vient de s'écouler a été difficile pour ceux qu i s' ef forcent de

faire progresser la cause de la paix en Amérique centrale. D'aucuns ont mis ~

question l'utilité du processus de Oontadora. Ils font état de l'incapacité du

Groupe de faire des progr~s décisifs à des mauents critiques, ce qui n'est pas

enti~rement dénué de fondement. Les perspectives d'aboutissement des négociations

sur de nombreux aspects du conflit régional ont semblé être sur le point de se

concrétiser, puis elles se sont estompées. Je songe, par exemple, aux négociations

entre le Gouvernement d'El ~lvador et le FMLN/FDR.
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Bien que ces dispositions, et d'autres solutions concrètes et fragmentaires,

pourraient certes être valables, nous croyons néamoins que nous ne devons pas

abandonner notre "Iétermination d'oeUll'rer en faveur d'un règlement de paix

d'ensemble dans la régial. Le Canada ne minimise pas la valeur d'autres

propositions, mais dans la mesure du possible, elles devraient être conçues !Dur

servir d'appoint aux tra\1aux du Groupe de Contadora. Le Canada s' ef force et

continuera de s'efforcer activement de trouver des moyens de contribuer de façon

concrète et tangible à l'avancement de la cause de la paix. A cet éqard, le Canada

a suivi attentivement les délibérations qui se sont déroulées pendant la réunion de

l'Organisation des Etats américains au Guatemala, la semaine dernière.

Dans des mémoires soumis réceIllllent au Comité mixte spécial sur les relations

extérieures du Canada, les Canadiens ont témoigné de leur profon3e inquiétude face

aux problèmes de 1 '1lmérique centrale. Le Q:)uvernement du Canada partaqe cette

inquiétude. L'Amérique centrale a besoin d'une paix fondée sur la justice sociale

et éconanique pour que ses peuples puissent d'abord se dévelcpper, ensuite jouir de

libertés individuelles dans des sociétés délllOcratiques et enfin envisager l'avenir

avec conf1ance plutôt qu'avec angoisse et peur. Nos efforts s'inspireront de ces

trois obj ectifs.

Le climat de l'Amérique centrale reste incertain. Trop sOUll'ent, il est

assoni:>ri par des atteintes aux droits de 1 'homne, une pauvreté extrène, un manque

de respect pour les droits civils et le drame du déplacement de 10 % de la

population de la région. Quelque insolubles que ces problèmes puissent apparaître,

quelque ardue que soit leur solution, le Canada est déterminé à n'épargner aucun

effort pour proroouvoir et soutenir une solution non militaire.

M. NYAMOOO (Mongolie) (interprétation du russe) : Malgré les efforts

considérables déployés par la communauté internationale afin de parvenir à un

règlement juste et politique des graves problèmes de l'Amérique latine, la crise

dans cette région sIest 53gravée et menace la stabilité dans le mon3e.

L'ingérence dans les affaires intérieures de l'Etat souverain du Nicaragua

s'accroît, alors que ce pays avait choisi une voie indépendante pour son

déve loppement.

La délégation de la République populaire Mongole partage pleinement l'opinion

exprbnée par M. D'Escoto Brockmann, Ministre des affaires étrangères du Nicaragua
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lors de ses interventions Al'Assemblée générale du 10 octobre et du 3 novembre

derniers, ainsi que celle exprimée aujourd'hui par le Représentant permanent,

Mne Nora Astorga Gadea, sur les origines et lea conséquencee de l' 2ggravation de la

crise en Amérique centrale.

Le Gouvernement des Etats-Unis justifie sa guerre de subversion menée contre

l'Etat souverain et indépendant du Nicaragua en invoquant d'une menace, inventée de

toutes pièces, qui, d'après lui, viendrait du Nicaragua et qui irait à l'encontre

des intérêts nationaux des E~ts-unis d'~érique.

Pourtant, les faits, notaltlllent les plus :écents nous prouvent le contraire.

La signature par le Président des Etat-Unis d'un projet de loi prévoyant d'allouer

100 millions de dollars à l'aide militaire et financière aux barXIes de contras et

la divulgation de la participation de hauts fonctionnaires du qouvernement Beagan à

de pr:étendues opérations privées contre le Nicaragua confirment une fois de plus le

renforcement de l'agression menée contre ce pays d'Amérique centrale.

Ces actes sont contraires à la Charte des Nations Unies et aux normes de

canportement civilisé de la part des Etats. La cOJmlunauté intemationale centime,

comne dans le passé, A apporter son soutien à la lutte juste ei: légitime du peuple

nicaraguayen, et exige des Etats-unis qu'ils renoncent Aleurs actes d'agression en

Amérique centrale. Cela ':1:;:H:re notanment dans la résolution 562 (1985) adoptée par

le Conseil de sécurité qu i, entre autres choses, rél!f firme la souveraineté du

Nicaragua et des autres Etats et leur droit inaliénable de choisir librement leur

destin et de mener leurs relations intemationales en fonction des intérêts de leur

pe~le et sans ingérence étrangère. L'Assemblée générale, dans ses résolutions, a

également souligné à maintes reprises qu'un règlement politique pacifique de la

crise centraméricaine était indispensable. L'organe juridique suprême des

Nations Unies, la (bur internationale de Justice, a rendu un ar rêt selon lequel les

Etats-Unis, par leurs actes de subversion contre le Nicaragua, violent les

princ~.pes du droit intemationa l, notanment le principe de non-ingérence dans les

affaires intérieures des Etats, du respect de la souveraineté d'autres Etats, du

non-recours il la force et d'autres principes. ces actes sont également contraires

aux dispositions d'accords bilatéraux passés entre les Etats-Unis et le Nicaragua.

La Cour a demandé que les Etats-unis cessent imr,édiatement leurs actes d'hostilité

et s'en abstiennent à l'avenir.
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Cependant, malgré cet "Ppel lancé par la cOl1lllunauté internationale afin que

les EtatlS-tJnià se c:onfor.nt il l'arrêt rendu par la Cour internationale de Justice,

ceux-ci n'ont toujours pas renoncé à leur politique d'agression à l'égard de l'Etat

souvera in du Nicaragua.

Il convient de rappeler à cet égard que les Etats-Unis et leurs ptoches alliés

ont toujours déClaré qu'ils respectaient le caractère obligatoire des décisions de

la Cour internationale de Justice. On peut donc se demander s'ils sont cohérents

avec eux-mÊfter.

La délégation mongole estime que le Gouvernement des Etats-Unis, conformérrent

au paragraphe 1 de l'Article 94 de la Charte des Natlcns Unies, ainsi qu'à la

résolution 41/31 de l'Assemblée générale adoptée le 3 novel'lbre dernier à une

écrasante majorité, doit exécuter pleinement et Bans délai l'arrt!t rendu par la

Cour internationale de Justice le 27 juin 1986 dans l'affaire des activités

militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci.
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Lors de lGur Réunion à Harare, à la fin du mois d'aoGt, les chefs d'Etat et de

gouvernement du Mouvenent des pays non alignés ont condamné à l'unanimité

l'es.:alade de l'agression, les attaques armées, les mesures éconaniques <Dercitives

et autres actes COMmis contre la souveraineté, l'indépendance politique,

l'intégrité territoriale, la stabilité et l'autodétermination du Nicaragua. ns

ont exigé que l'on mette fin immédiatement à toutes les menaces et à tous les actes

hostiles contre le Nicaragua.

Le Gouvernement sandiniste du Nicaragua, constitué à la suite de la victoire

héroïcpe remportée par le peuple nicaraguayen épris de paix sur le régime sanoziste

de dictature ~t d., terreur, a répondu par des propositions pacifiques et

Ca'lstruct ives aux appels du Groupe de Contadora et a déclaré qu'il était prêt à

signer un accord qui permette de régler pacifiquement les problèmes de l'Amérique

centrale. Le peuple mo~gol se tient fermement aux côtés du peuple frère dn

Nicaragua dans la juste lutte qu'il mène pour l'indénendance et la liberté de sa

patrie, et p)ur la paix et la <Dopération en M1érique centrale.

Le XIXe Congrès du Parti révolutionnaire de la République populaire de

M::mgolie, qui s'est tenu à la fin du mois de mai, a réaffirmé cela et souligné:

"sa ferme solidarité avec le peuple héroïque du Nicaragua et a condamné

catégoriquement la guerre non déclarée menée actuellement par les Etats-unis

contre le Nicaragua révolutionnaire."

La République populaire mngole soutient les efforts constructifs dépl~és par

le G:>uvernement sanciiniste pour ass urer la paix et la détente en M1érique

centrale. Nous appuyons également les propositions des Groupes 'le Contadora et de

Lima pour résoudre de manière pacifique les problèmes urgents de l'M1érique

centrale et des Caraïbes. Nous partageons la position du Nicaragua selon laquelle

un règlement pacifique des conflits de la région de l'M1érique centrale n'est

possible que sur la base du respect, sur un pied d'égalité, de la sécuri té de tous

les Etats de la région, y compris le Nicaragua, de l'élimination des bases

militaires étral'r:Jères de la régiool du l:etrait des troupes étral'r:JèreSl de la

ceseation des manoeuvres militairesl et de la renonciation au re<Durs au territoire

d'un pays pour s'ingérer dans les affaires intérieures d'un autre.

Ma délégation confirme la position de notre gouvernement, à savoir que la

cause de la crise de l'Amérique centrale ne doit pas être recherchée dans le
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contexte de l'af frontement Est-Q1est. Elle s'explique plut& par la politique

impérialiste et les actes d'agression des Etats-Unis, membres permanent du Conseil

de sécurité des Nations Unies, auquel incombe au premier chef la responsabilité du

maintien de la paix et de la sécuri té internationales et du respect de la

souveraineté et de l'irv3épendance de tous les Etats.

Pour terminer, la délégation mongole espère vivenent que la discussion

actuelle Bur la situation en Amérique centrale aidera à règler rapidement les

problèmes explosifs de la régiœ de ~IAmérique centrale, et apportera ainsi une

contributi~n indispensable à la création d'un système global de paix et de sécurité

internationl!iles.

M. OODOVENKO (République socialiste soviétique d'Ukra me) (interprétation

du russe) : Au cours de l'année qui s'est écoulée depuis l'exéIlIen, à la

quarantième session de l'Assemblée générale, de la question de l'Amérique centrale,

la situation dans cette région n'a pas changé et continue d'être extrêmement

tendue. Ce sont les processus en cours en Amérique latine et l'attitude des

milieux impérialistes à leur égard qui en sont les causes. Il convient de

souligner que l'on as~iste actuellement à un essm: des ltOuvements de libération

nationale dont les Etats d'Amérique latine. Le t.riomphe de la révolution

nicaraguayenne, sa llJcte victorieuse contre toutes les attaques des forces de la

réaction, ainsi que d'autres événements survenus dans la région, inquiètent les

milieux inpérialistes qui craignent par-dessus tout que l'exenple donné par les

Etats qui se sont libérés soit suivi par d'autres peuples. C'est précisément p:>ur

cela qu'ils déploient tous leurs efforts pour entraver les processus

révolutionnaires dans la région et les faire échouer.

L'essentiel de cette politique est ori enté avant tout contre le Nicaragua,

parce que certains milieux des Etats-Unis n'ont pas accepté que ce peuple d'un

petit pays d'Amérique centrale, qu'ils ont pr:is l'habitude de considérer come leur

fief, se soit engagé sur la voie de l'indépendance et de la justice sociale. Ces

milieux s'ingèrent de façon fla:Jrante dans les affaires intérieures du Nicaragua,

ar.ment et financent des bandes de contre-révolutionnaires et mènent, en

particulier, une guerre non déclarée contre le Nicaragua.

Les Nations Unies accordent une grande attention aux problèmes de l'Amérique

centrale. En juin dernier, la Cour internationale de Justice de La Haye a examiné
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l'affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et dirigées

contre celui-ci, et a rendu son arrêt. Rlle a déclz-ré que les Etats-Unis se

rendent coupables de violations flagrantes du droit international lorsqu'ils

équipent des contra s, s ~ent la souvera inetê du Nicaragua, minent ses eaux

territoriale~, imposent un embargo commercial et commettent d'autres actes

illégaUlt. La Cour internationale a décidè que la politique des Etats-Unis à

l'égard du Nicaragua était contra ire aux normes élémeni:a ires du droit international

et à l'obligation qui leur _st faite, en tant que Mermre des Nations Unies, de ne

pas recourir à la force contre d'autres Etats.

Cette sentence sévère de la COur internationale constitue une pE'euve

supplémentaire et, cette fois, juridique, de la condannation granHssante par

l'opinion publique mndiale de la politique adoptée par les Etats-unis envers le

Nicaragua.

Par trois fois, cette année, le COnseil de sécuri té s'est trouvé saisi du

problème de l'Amérique centrale. A deux reprises, il a été sur le point de prendre

une décision au sujet de l'arrêt de la COur internationale, mais, à deux reprises,

les Etats-Unis ont imposé leur veto aux projets de résolution qui soutenaient la

del'l\3nde de la Cour internationale de Justice d'ar rêt imédiat des actes subversifs

de sape contre le ~tl.caragua.

Tout récemnent encore, cette quest ion a été examinée à la pE'ésente session de

l'Assemblée génér1l1e qui, par sa résolution 41/31, a demandé avec insistance

l'application intégrale et immédiate de l'Arrêt de la COur internationale de

Justice.
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Le Groupe de Oontadora et le Groupe d'appui ont également poursuivi leurs

travaux Eit déplqré des efforts irrportants polE rechercher des solutions aux

problèmes d'Amérique centrale.

Dans le même temps, les Etats-unis continuent d'attiser la tension dans cette

région. Le Gbu~ernement américain s'est engagé dans une nouvelle phase dangereu8e

de l'escalade de la guerre oon déclarée qu'il mène contre le Nicaragua. Il a

obtenu l'approbation du Sénat, après celle de la Chambre des représentants, pour

l'ouverture d'un crédit de 100 millions de dollars pour l'aide militaire aux

contras. Jusqu'ici, les centaines de millions de dollars consacrés à la lutte

contre les sandinistes avaient suivi les voies secrètes de la CIA et du Pentagone.

La rallonge de 100 millions de dollars destinés aux contras a été sanctioonée par

le Congrès américain et pour la p:emière fois cela a été fait au gram jour. On a

reconnu que les crédits accordés serviraient surtout à acheter des armes

américaines pour les mercenaires.

Autrement dit - et de l'avis d'hommes politiques réalistes aux Etats-Unis

mêmes -, le feu vert a été donné aux préparatifs d'une intervention mili ta ire

directe au Nicaragua. C'est une décisioo dangereuse et honteuse. En effet, les

Etats-Unis entretiennent des relatioos diplomatiqueo avec le Nicaragua et, dans le

même tenps, s\i)ventionnent une lutte armée contre ce pays.

Des pressions éconadques grossières continues à être exercées contre le

Nicaragua et d'a utres tyPes de sanctions économiques pour soumettre ce pays à la

volonté des Etats-Unis. Aux centaines de millions de dollars de dommages déjà

causés à l'économie du Nicaragua par les actions des contras somozistes, le

préjudice causé, au milieu de cette année, par l'imposition d'un embargo commercial

au Nicaragua, se chiffre - selon le document A/41/596/Add.2 -, à 93,3 millions de

dollars.

A cet égard, il faut souligner que, d'uœ part, les Etats-Unis ont adopté des

sanctions éconaniques discriminato ires et arbi tra ires contre le Nicaragua, qui est

un Etat épris de liberté et qui refuse de se soumettre à la volonté d'une puissance

étrangère et que, d'autre part, ils méconnaissent obstinément l'appel de la

communauté internationale demandant l'application de sanctions économiques

efficaces contre le régime criminel d'apartheid, que les Etats-unis, soit dit en

passant, considèrent colmle leur allié historique.
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Ainsi, 11 existe deux attitudes tout à fait contradictoires à l'égard du

problème d'Amérique centrale. L'une consiste à ne permettre à aucun prix un

règlement politique dans la région, à saper le processus de Oontadora, à imposer la

vOlonté des Etats-Unis aux pays de la réqion et à les priver de leur droit à un

développement indépendant sans ingérence extérieure. L'autre, c'est l'attitude

constructive du Nicaragua, qui s'est toujours efforcé d'éviter un conflit armé et

n'a cessé de chercher les moyens de trouver un règlement pacifique aux questions

litigieuses par la voie des négociations.

Le Gouvernement du Nicaragua s'est dit prêt à di9cute~ et signer avec les

Etats-Unis un traité de sécurité mutuelle qui permettrait de faire de l'Amérique

centrale une zone neutre et a indiqué une fois de plus que, pour lui, la seule

façon de réaliser une entente politique qui assurer~it la paix et la coopération

dans la région est d'engager des négoci~~ions diplomatiques sur la base du

processus de Oontadora.

Une paix durable en Amérique centrale ne sera pas possible tant que la

sécurité intérieure et extérieure de tous les Etats de la région ne sera pas

garantie. Un accord entre les pays d'Amérique centrale sur un règlement du conflit

ne sera vraiment valable que si les Etats-unis cessent leur agression contre le

Nicaragua. Nous appuyons les efforts déplo.lés par les pays d'Amérique latine,

y compris les membres du Groupe de Oontadora et du Groupe d'appui, destinés à

trower une solution juste aux pcoblèmes d'Amériq~e centrale par la voie de la

négoci ation et sans ingérence de l' extérie ur.

La RSS d'Ukraine est pleinement solidaire du peuple du Nicaragua, qui nène Ulla

juste lutte pour son indépendance et sa liberté, la paix en Amérique centrale et,

en dernière analyse, la dignité de tous les Etats souverains. Nous voulons que

soit trouvée une solution imnédiate aux probJ,.èmes de la région par la voie de

négociations pacifiques et constructives.

M. BUI XUAN NHAT (Viet Na.m) (interprétation de l'anglais) : Il y a

deux mois, au cours de leur huitiÈSIle Réunion au sommet tenue à Harare, capi tale du

Zimbabwe, les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés ont noté avec

une profonde préoccupation que :

"La situation en Amérique centrale constituait l'un des principaux points de

tension au niveau international ••• que la crise s'était aggravée en raison

des politiques d'ingérence et a' intervention inpérialistes, qu i, ajoutées aux
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conditions endémiques de misère et d'oppression de la région, repréSMItent une

menace réelle pour la paix et la sécut'ité internationales." (A/41/697,

annexe, par. 224)

Il Y a un peu plus d'un mois, dans leur déclaration du 1er octobre 1986, les

ministres d~s relations extérieures du Groupe de COntadora et du Groupe d'appui ont

également manifesté leur préoccupation face )a la crise qui sévit en Amérique

centrale qui "s'aggrave de jour en jour. Le risque de guerre est chaque jour plus

présent". (A/41/662, annexe, p. 2)

Depuis, les événements ont confirmé ces préoccupations, qui se reflètent dans

les déclarations des représentants des différents pays aux réunions du Conseil de

sécurité des Nations Unies sur l'Amérique centrale et dans le débat général de

l'Assemblée générale, not&mlent dans une déclaration prononcée par M. D'Escoto

Brockmann, Ministre des relations extérieures du Nicaragua, les 10 et 21 octobre et

3 novembre 1986, et celle prononcée ce matin par Mme Nora Astorga-Gadea.

Les causes de la situation tendue et explosive - comme l'ont souligné à

plusieurs reprises les résolutions pertinentes du Mouvement des pays non-alignés,

de l'Organisation des Nations unies et d'autres organisations internationales,

ainsi que le Groupe de COntadora et le Groupe d'appui - n'est pas l'affrontement

Est-ouest, conme le prétendent les forces inpérialistes et réactionnaires qui

s'efforcent de semer la confusion dans l'opinion publique. La cause profonde ainsi

que les causes immédiates de la détérioration de la situation résident, non

seulement dans la misère, le retard pris par chaque pays, mais surtout dans les

actes d'agression et d'ingérence et l'emploi et la menace de l'emploi de la force

contre l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale et

l'autodétermination des peuples des pays d'Amérique centrale et de la région des

Caraïbes, notamment du Nicaragua, leurs aspirations communes à 1a paix,

l'indépendance nationale, la démocratie et le progrès social.

Les événements de l'année écoulée, de ces derniers mois en particulier, nous

montrent que la situation en Amérique centrale s'est beaucoup aggravée avec

l'escalade de la guerre non déclarée contre le Nicaragua à un point extrêmement

dangereux, à plus grarde échelle ct sous de nouvelles formes. La guerre secrète

des sept dernières années contre cette jeune république est maintenant devenue une

guerre ouverte menée par la CIA. Des conseillers militaires américains ont

directement participé à l'entrainement et à l'équipement des forces réactionnaires

contras, qui, à partir de leurs refuges dans des pays voisins, se livrent à des

incursions et des atta~ues en territoire nicaraguayen.
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Une allocation de 100 millions de dollars a été autorisée par la loi pour

financer les mercenaires contre-révolutionnaires afin qu'ils puissent intensifier

leurs actes de terrorisme, de sabotage et de déstabilisation au Nicaragua et autour

du pays. En outre, parallèlement au maintien du blocus économique contre le

Nicaragua, au minage des ports et aux manoeuvres militaires effectuées au large de

ses côtes, des quantités considérables d'armes, de munitions et autres matériels de

guerre ont été envoyés aux forces révolutionnaires de la contra afin d'exercer des

pressions dans tous les domaines pour forcer cette jeune puissance révolutionnaire

à se soumettre au diktat américain.

La capture du prisonnier américain Eugène Hasenfus après que son avion de type

C 123 eut été abattu le 5 octobre et l'aveu fait à la presse internationale, à

Managua, le 9 octobre, qu'il travaillait pour la CIA sous les ordres directs de

deux agents de la CIA, Max Galez et Ramon Medina, qui coordonnaient les livraisons

d'armes et de munitions aux forces contre-révolutionnaires, sont la preuve

in:Jéniable que le Gouvernement américain est profondément impliqué dans cette •

guerre sale et criminelle, une guerre qui, à ce jour, a c~usé la mort de plus de

30 000 Nicaraguayens et d'importants dommages, évalués à 2 milliards de dollars,

aux structures économiques, culturelles et éducationnelles du Nicaragua, menaçant

la paix et la sécurité de la région tout entière.

Ces aventures du Gouverneœnt américain au Nicaragua a été fermement condamné

dans le moMe entier. Les chefs d'Etat ou de 'JOuvernement de plus de 100 pays non

alignés, locs de leur récent Sommet à Harare, ont

-condamné l'escalade de l'agression, des attaques militaires et d'autres

ac tions contre la sauvera ineté, l'indépendance politique, l' intégrité

territoriale, la stabilité et l'autodétermination du Nicaragua.-

Ils ont

-considéré que ces actes de pression politique et économiques, en plus des

actions militaires, doivent être perçus dans le cadre d'un plan plus vaste

visant à déstabiliser et à renverser le Gouvernement du Nicaragua.-

Ils se sont déclarés indignés

"que le Congrès des Etats-Unis ait apl".:'ouvé l'allocation de fonds

supplémentaires d'un montant total de 100 millions de dollars del' Etats-Unis à

son armée mercenaire de contras, autorisant ouvertement la CIA à participer à

sa direction et à son encadrement, ainsi que des conseillers militaires,
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Dembres de forc$s spéciales de l'a~ée américaine à participer à

l'entrainement de mercenaires dans le but de renverser le gouv~~nernent

légitime constitué du Nic8l'agua ••• Ils ont aouligné que cet acte flagrant

d'agression contre la République du Nicaragua non seulement viole la

souveraineté, l'indépend,nce politique et l'autodétermination de ce pays,

mamre du Mouverœnt non cUgné, mais encore constitue un affront aw principes

et aux Q'>jectifs du lbuvement des pays non a.dgnée et de la Charte des

Nations Unies." (A/41/G97, par. 225, 226 et 227)

La Cour internationale de Justice, le 27 juin dernier, a également rendu un

arrêt dépourw d'alllbigulté, condamnant les actes hostiles des Etats-Unis contre le

Nicaragua et leur demandant de respecter les principes fondamentaux du droit

international :

"LA CDUR ...
Décide que les Etats-Unis d'Amérique, en entrainant, armant, équipant,

finançant et approvisionnant les forces contras, et en enoourageant, appuyant

et assistant de toute autre manière des activités militaires et paramilitaires

au Nicaragua et contre celui-ci ont, à l'encontre de la République du

Nicaragua, violé l'obligation que leur inpoBe le droit international coutumier

de ne pas intervenir dans les affaires d'un autre Etat"

et

"Décide que les Etats-Unia d'Amérique ont l'obligation de mettre

immédiatement fin et de renoncer à tout acte constituant une violation des

obligations juridiques susmentionnées." (8/18221, p. 137 et 140)

La Cour a aussi décidé que les Etats-Unis devaient réparer tout préjudice causé à

la République du Nicaragua.

Plus récemment, le 3 novembre, l'Assemblée géngrale de l'ONU a adopté, à une

majorité écrasante, la résolution A/4l/3l demandant au Gouvernement américain

d'appliquer pleinement et irrmédiatement l' ar rêt de la Cour internationale de

Justice.

La République socialiste du Viet Nam s'associe aux autres pays épris de paix

et de justice pour condamner énergiquement cette nouvelle escalade dangereuse de la

guerre dirigée par le Gouvernement américain contre l'indépendance, la

souveraineté, l'intégrité territoriale et l'autodétermination des peuples de la

région de l'Amérique centrale et: des Caraïbes, notalt'lllent le peuple nicaraguayen, et

..
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&eman'!e aux impéd&listes iSl"lléricains et autres forces ré~tionnaires de mettre

immédiatement un te~ Aces ~tes criminels dangereux.

Nous exigeons également que le Gouvern~nt américain applique sans plus

at tendre l' ar rêt de la Cour inter~iatiQl'~ale de J\!st ice. Dana le même te~s, nous

voudrions réaffirmer une foY.a de plus la solidarité militante et le ferme appui du

Gouvernement et du peuple du Viet Nam il l'égard du peuple et du Gouvernement

héroïques de la République du Nicaragua qui défendent les acquis de la révolution

sandiniste et exercent leur droit de légitine défense pour sauvegarder leur

indépendance, leur souveraineté et leur intégrité territoriale face aux sombres

desseins et à l'aventurisme de l'impérialisme et de la réaction. Nous appuyons

énergiquement la bonne volonté et les efforts constructifs de la République du

Nicaragua ainsi que les initiatives et les efforts actifs du Groupe de Contadora et

des groupes d'appui qui cherchent une solution pacifiqut. négociée aux différends et

à la crise de l'Amérique centrale. Nous nous félicitons des efforts inlassables

que déploie le secrétaire général pour contribuer à la recherche de cette solution.

Enfin, nous estimons que, come tout autre problèœ régional dans le monde,

les problèmes centraméricains doivent être réglés par les peuples de la région

eux-mêIœs, sans ingérence extérieure. De même que: d'autres régions turbulentes du

monde, l'Amérique centrale a besoin au plus tôt de paix et de stabilité afin que

les peuples des pays de la région puissent consacrer leurs ef60rts et leur énergie

à construire leurs pays respectifs conformément à la voie qu'ils ont choisie après

tant de dizaines d'années d'exploitation i~érialiste et colonialiste.

M. PEJIC (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : La détérioration

dangereuse de la crise en Amérique centrale, qui a ses racines dans de profonde.'

contradictions et injustices sociales, politiques, éconaniques et historiques et

dans les tentatives faites pour préserver. des formes de domination et

d'exploitation étrangères périmées, suscite une anxiété et une préoccupation

croissantes dans l'opinion publique internationale et au sein de l'Organisation.

Les tentatives de plus en plus ouvertes d'arrêter - en recourant à une

politique de force, d'ingérence et de pressions économiques et politiques - le

processus de changement démocratique qui a été engagé, processus qui est

l'expression des aspirations et des intérêts authentiques des peuples, ont entraîné

ces deux derniers mois une nouvelle escalade de la tension et une augmentation du

risque d'élargisseIœnt du conflit à l'échelle régionale.
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Il est donc compréhensible que la crise qui sévit en Amérique centrale et ses

différents aspects fassent l'objet, depuis de nombreuses années, de discu:osions à

l'Assemblée générale, au COnseil de sécurité, à la (bur intemationale de Justice,

dans les réunions des pays non alignés et dans les insta.-~es et les groupes

régionaux concernés.

On s'accorde à reconnaître au cours de toutes ces discussions que le

dénouement de cette crise est possible seulement sur la base du respect total des

droits souvera ms des peq>les de la région à l'indépendance, à la liberté et au

droit souverain de choisir son propre développ~mênt intérieur et sa politique

extérieure. De même, toute tentative de régler la situation en Amérique centrale

dans le contexte de l'affrontement Est-OUest n'est qu'une simplification du

problème et ne fait qu' 8tJ3menter les polarisations et les conplications.

L'Assemblée générale des Nations Unies n'a pas adopté de résolutions sur

l'Amérique centrale lors de sa quarantième session d'éviter les controverses et de

créer une atmosphère et des conditions de confiance propices à un dialogue

fructueux qui permette de régler la crise.

Cela vaut part iculièremer.L rour la situation autour du Nicaragua, pays qui,

dans l'intervalle, a dû faire face à des menaces et à des pressions extérieures

encore plus graves, qui ont fait l'objet d'un débat plus large au Conseil de

sécurité et au sujet desquelles l'Assemblée générale a récemment adopté une

résolution appropriée.

La Yougoslavie renouvelle son appui ferme et total au droit légitime du peq>le

du Nicaragua de choisir librement son modèle de système social et de

dé"elopperœnt. Dans le cas du Nicaragua comme dans d'autres cas similaires, la

YOugoslavie est catégoriquement opposée à toute tentative extérieure de modifier

son gouvernement par l'enploi de la force, l'intervention, l'ingérence et les

pressions de tout genre.

La Yougoslavie n'a cessé de souligner que le dénouement de la crise en

Amérique centrale n'est possible que grâce au dialogue et à la négociation

conformément aux principes de la Charte des Nations l~ies, à la politique de

non-alignement et aux normes généralement reconnues et acceptées du droit

international, dans le respect total de l'indépendance et du droit souverain des

pays et des peuples de la région de décider librement de leur propre destin.
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De même, nous avons toujours fermement déclaré que toute tentative d'imposer des

solutions contra ires à la volonté et aux aspirations des pays et des peuples de la

région en recourant à la politique de force, à l'ingérence dans les affaires

intérieures, à l'intervention et à l'imposition de modèles étrangers est

inacceptable. C'est pourquoi nous avons appuyé, et nous continuerons à le faire à

l'avenir, toute initiative visant à réduire les tensions et à instaurer les

conditions d'une solution pacifique de la crise.

Nous sommes profondément convaincus que les propositions qui figurent dans

l' Jlccoro pour la paix et la coopération en Amérique centrale élaboré Par le Groupe

de Contadora et les éléments soulignés dans le rapp:>rt du Secrétaire général

(A/4 O/l 136) reflètent véritablement les intérêts et les aspirations des pays de la

région et constituent une base généralement acceptable d'une solution gld>a1e et

durable du problème.

L'initiative de paix de Contadora recueille un appui toujours plus large. La

politique de non-alignement et le mouvement des pays non alignés sont une source

constante et fiable d'appui aux efforts de Contadora. Lors de toutes les réunions

qu'ils ont tenues depuis que la crise est apparue, les pays non alignés ont

résolurœnt condamné la politique de pression et d'ingérence dans la région de

l'Amérique centrale et se sont engagés à appuyer une solution politique basée sur

le respect de l'indépendance et du dro it à l'autodétermination.

Les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés réunis à leur

huitième Sonmet à Harare, au Zinbabwe,

"ont demandé à toutes les parties intéressées de favoriser la création d'un

climat de confiance mutuelle, indispensable pour trouver à la crise que

traverse la région une solution juste et durable."

Ils ont, entre autres choses :

"salué et pleinement appuyé les efforts dip1anatiques du Groupe de Contadora et

du Groupe de soutien visant à trouver une SOll1t.ion négociée à la crise en

Amérique ccntra1e~ Ils ont réaffirmé leur conviction que ce groupe traduisait

une volonté régionale authentique de résoudre la crise en Amérique centrale

par d es moyens pac ifiques et ils ont insisté auprès de tous les Etats

intéressés pour qu'ils redoublent d'efforts afin de conduire au succès le

processus de paix engagé par le Groupe de Contadora."
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Ils ont également exprtmé :

"leur ferme solidarité avec le Nicaragua et ont exigé l'arrêt inmédiat de toutes

les menaces et des actes hostiles contre le peuple et le Gouvernement du

Nicaragua." (A/41/697, p. 59-60, par. 235; p. 59, par. 230; p. 58, par.. 228)

Nous sommes encouragés de voir que les ministres des affaires étrangères des

Etats menbres du Gro~ de Contadora et du Gro~e d'apt:Ui se sont déclarés p~êts,

lors de la réunion, tenue à New York le 1er octobre 1986, à assumer l'entière

responsabilité et ont décidé d'entreprendre une série de consultations et de

négociatiCX1s politiques afin de mettre au point, avec les 9'uvernements d'Amérique

centrale et la conmunauté internationale, des mesures qui contribueraient

effectivement à réaliser des objectifs de paix et d'unité.

Nous espérons que les nobles efforts du Groupe de Contadora aboutiront à des

résultats et que la conclusion de l'Accord pour la paix et la coopération se

réalisera dans un proche avenir et qu'il garantira le respect des intérêts

légitimes et des droits inaliénables de tous les peuples de la région.

La nouvelle série de pourparlers entre le Gouvernenent d'El Salvador et le

Prente Democratico Revolucionario - Prente Farabundo Marti de Liberacion Nacional

(FDR-FMLN) pourrait également .être un signe encourageant pour le peuple

d'El salvador et avoir des répercussiCX1s positives sur les relations dans la région.

T.es débats actuellenent en cours et la résolution que l'Assenblée générale

adopter~ en la matière donneront un élan tmportant à la recherche d'une solution au

problème sur la base du respect des buts et des principes sur lesquels repose

l'Organisation mondiale. Conme par le passé, la Yougoslavie appuiera pleinement

ces efforts.

M. GURINOVICH (République socialiste soviétique de Biélorussie)

(interprétation du russe) : ces dernières années, l'Assemblée générale a accordé

une attention soutenue à la situation en Amérique centrale et a noté, à juste

titre, que la situation créée dans cette région constitue une menace pour la paix

et la sécurité internationales. Il y a trois ans, l'Assenblée a adopté concernant

cette question une résolution fondamentale (38/10) qui, comme on le sait, a été

adoptée sans vote, c'est-à-dire par consensus de tous les Etats. A cette mène

session, l'Assemblée a également adopté la résolution 38/7, dans laquelle

l'Organisation des Nations Unies a exigé la cessation inmédiate des interventions
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.ilitaires des Etats-Unis contre la Grenade et le retrait inconditionnel des

trOqleB étraD;Jères de ce pays.

Néamoins, les acte~ d'agression et de subversiœ menés par les forces

impérialistes, par leurs hommes de main et leurs mercenaires contre les pays

d'AJIlérique centrale et des Cara1.bes, non seulement n'ont pas cessé, mais se ~nt

.ême !!ccrus. Des pressions continuent de s'exercer contre Cuba, des actes

d'agression se poursuivent contre le Nicaragua et l'ingérence dans les affaires

intérieures d'autres Etats de la région se poursuit sans relâche. TOutes ces

opérations sont menées par les Etats-Unis ou avec leur app,li direct.

ces actes cCl\stituent une violation flagrante de l'obligation imposée par la

Charte des Nations Unies de ne pas recourir à la menace ou à l'e1'lploi de la force

contre la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de

tous les Etats.

Le droit inaliénable des pe",les de disposer de leur propre destin, de

déterminer eux-mêmes leur mode de gouvernement et de choisir leur système de

développement économique, politique et social sans ingérence étraD;Jère, coercition

ou lilllitation, est actuellement violé.
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L'avis sans éepivoque des Nations Unieg selon lequel le conflit en Amérique

centrale ne devrait pas être vu dans le contexte des relations Est-Duest est

ignoré. Les ef forts du Groupe de COntadora et de son groupe d'appui se trouvent

sapés alors qu'ils recherchent une solution pacifique ~wc pcoblèmes de l'Amérique

centrale par la voie des néqociatiMs.

Le Nicaragua est maintenant devenu la cible principale des actes d'agression

des Eta~s-Unis en Amérique centrale, comme le confi~e l'arrêt rendu par la CO~r

intern8!;:a.cnale de Justice le 27 juin 1986.

La République eocia1iste soviétique de Biélorussie a activement soutenu au

Bureau de l'Assemb?ée générale la proposition du Nicaragua de faire inscrire à
l'ordre du jour de la quarante et unième session de l'Asserlblée générale un nouveau

point de caractère urgent intitulé "Arrêt rendu par la (bur internationale de

Justice le 27 juin 1986- relatif aux activités militaires et paramilitaires au

Nicaragua et contre le Nicaragua : nécessité de son application immédiate.

Conne on 1~ t1ilit, la Cour internationale de Justice, qui est l'organe

juridique supr~~ des Nations Unies, a rejeté l'affi~ation des Etats-Unis selon

laquelle la de~"3::.ère action entreprise contre le Nicaragua était fondée sur "le

droit naturel de légitime défense collective". De telles affirmations bafouent la

Charte des Nations Unies. La COu~ internationale de Justice a condamné les actes

des Etats-Unis tela que l'aide ~portée aux contras, les actes militaires et

paramilitaires contre le Nicaragua, les attaques aériennes contre les ports et les

installations du Nicaragua, le minage des eame territoriales du Nicaragua,

l'inposition d'un erlbargo commercial contre le Nicaragua, la diffusion

d'in structiœs par la CIA aux contras sur la façon de mener une guer re

psychologique et d'autres actes d'~--ession contre ce pays non aligné et Membre des

Natioo!!J Unies.

La Cour internationale de Justice a déclaré que les Etats-UrlÏs avaient

enfreint les normes généralement reconnues du droit international qui interdisent

l'ingétence dans les affaires intérieures d'autres Etats ainsi que l'utilisation de

la force contre un autre Etat. Les Etats-Un:'s orit violé la souveraineté du

Nicaragua, le Traité d'amitié, de commerce et de navigation signé à Managua entre

les EtatS-Unis et le Nicaragua le 21 janvier 1956, ainsi que les principes

huœnitaires et d'autres normes généralement reconnues du droit international.

La ():) ur internationale de Jostiœ a ar rêté que les Etats-Unis d'Amériqu e

~taient tenus de cesser immédiatement tous actes constituant des violations des

obligations juridiques susmentionnées et d~ s'abstenir d'en commettre.
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Et la COur a également décidé que les Etats-unis devaient ind~~niser le

Nicaragua pour les dommag~s CJI' ils lui avaient causés. Ces domages ont déjà

dépassé plusieurs mil1i ards de dollars.

Apparemment, tout semble clair. La communauté internationale exige des

EtatS-Unis qu'ils cessent leurs actes d'agression contre le Nicaragua, dans la

mesure cù ce sont justement ces actes qui sont la cause de la crise, leur cessation

ménerait à la CLarification de la situation complexe en Amérique cent~a1e et ainsi

la paix et la sécurité internationales se troweraient renforcées.. Cependant, cela

n'a pas été fait. Les Etats-Unis s'y sont refusés et ont recours à toutes sortes

d'astuces pseooo-juridiques. Les Etl'ts-Unis qui, en 1946, avaient reconnu de leur

plein gré 1~ caractère obligatoire des ~rêts de la COur internationale de JUstice

et avaient exigé à mintes reprises que d'autres Etats le fassent aussi, ont tout

d'un coup renoncé à cette obligation l,X)ur eux-mêmes dès qu'ils ont compris que la

Cour internationale de Justice condamnerait ses actes d'agression, exigerait leur

cessation et les interdirait à l'avenir.

Et que dire des obligations des Etats-Unis contractées en vertu de la Charte

des Nations Unies, de la Charte de l'Organisation des Etats américains (OEA), du

Protocole panaméricain sur la non-ingérence adopté à Buenos Aires en 1936,

c'est-à-dire des obligations qui interdisent tout ce que font les Etats-Unis contre

le Nicaragua.

A titre d'exenple, je citerai l'Article 15 de la Charte de l'Organisation des

Etats américains (OBA) :

-Nul Etat ou groupe d'Etats n'a le droit de s'ingérer, directement ou

indirectement, sous quelque prétexte que ce soit, dans le" affaires

intérieures ou extérieures d'un autre Etat. Ledit principe interd it non

seulement l'ingérence à l'aide de la force armée, mais également toute autre

forme d'ingérence ou de menace contre les Etats juridiques ou bien contre leur

base I,X)litiCJ1e, éconanique et cu1turelle.-

Après tout, les Etats-Unis n'ont pas encore renoncé officiellement à ces

obliç;ations. En tout cas ils n'ont pas encore fait de déclaration publique dans ce

sens. Par conséquent, ils sont tenus d'honorer ces obligations.

Le Gouvernement des Etats-Unis enfreint à cet égard non seulement les normes

juridiques internationales, IŒ\ is également leurs propres lois. Selon la loi sur la

neutralité de 1794, ceux qui financent à tout acte mili ta ire effectué à part ir du

territoire des Etats~nis contre tout autre Etat avec lequel les Etats-unis est en
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paix ou qui participent, sont fr~pée d'une amende ou d'une peine de prison. Cette

loi, de l'avis des juristes américains, n'envisage pas de dérogations pour les

actes effect:.ués par le gouvernement du pays. FOurant, ceux qui ont enfreint cette

loi sont libres, continuent leurs activités illégales et s'en vantent même.

Les actes d'agression des Etats-unis contre le Nicaragua sont également

contrair9s aux décisions du Conseil de sécurité, aux déclarations des

Nations Unies, de différentes instances internationales, notamnent de conférences

panaméricaines qui parlent sans ambigulté de l'inadmissibilité de l'ingérence dans

les affaires intérieures d'autres Etats ou du recours à la force contre eux. Il

convient de souligner le fait que tous ces documents ont été adoptés avec la

participation des Etats-Unis et avec leur accord.

Je rappellerai aussi que les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non

alignés lors de leur Conférence au sommet de Harare ont une fois de plus condamné

l'escalade des actes d'agression américains contre le Nicaragua, ont exigé leur

cessation et l'application de l'arrêt de la Cour internationale de Justice du

27 juin 1986.

La République socialiste soviétique de Biélorussie condamne résolument les

actes d'agression des Etats-unis contre le Nicaragua, et le fait que les Etats-unis

ont:. alloué à ce titre 100 millions de dollars pour l'exercice financier en cours.

Je ferai obs~ver au passage que cette somme est en gros égale à la contribution

obligatoire de cette aMée au budget de l'Organisation des Nations Unies que les

Elats-unis n'ont pas encore versée. NoUS condamnons l'envoi d'armements aux

contras, les actes de subversioo de la CIA, l'intention de former - sur le

territoire de Porto Rico - des mercena ires pour lutter contre le Nicaragua et

l'entraînement de ootllllamos sur le territoire des Etats-Unis à ces mêmes fins.

Nous exigeons la cessation immédiate de tous les actes d'agression d~s Etats-Unis

contre le Nicaragua et d'autres pays d'Amérique centrale et nous exigeons que ces

actes ne se renouvellent pas à l'avenir.

Nous appuyons activement les propositions et les initiatives de paix du

Nicaragua, de CUba, du Groupe de Contadora et d'autres pays destinées à normaliser

la situation en Amérique centrale et dans la région des Cardbes pour que les

peuples de cette région puissent vivre dans la paix, la liberté et réaliser leurs

plans de progrès économique et social sans ingérence de l'extérieur.
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Selon nous, il est indigne d'entendre de la part des dirigeants d'une aussi

grame puissance que les Etats-Unis des déclarations du genre : "Je suis un contra,

moi aussi" ou "les contras sont des combattants de la liberté". Comme l'a souligné

à juste titre un homme politique américain, George McKovern, qui fut candidat à la

présidence à un manent donné :

"les contras ne savent pas ca qu'est la liberté et rien ne pl:'ouve qu'ils

l'aient jamais pratiquée. Ce sont pour la plupart des brutes, semblablas aux

brigades de la t1Drt avec lesquelles nous avons été associés par inadvertance

en El salvador. Ils n'~portent pas la liberté, ils tuent des innocents, font

sauter des maisons et s'adonnent au trafic de la drogue." (The New York Times,

l:Q....!.,oût 1986)

Nous trouvons choquante toute conparaison entre les brigades internationales

snéricaines, qui ont combattu les fascistes en Espagne, et les contras. Nous

rejetons les tentatives d'attaquer le Nicaragua et son peq>le, qui ont entrepris

d'édifier une nouvelle vie et défendent leur droit incontestable de le faire.

Nous condal1l'lons le blocus économique, illégalement inposé par les Etats-Unis

contre Cuba et le Nicaragua, et derAandons qu'il soit levé. En même temps, nous

soulignons que les Etats-unis enpêchent le Conseil de sécurité d'inposer des

sanctiœs globales obligatoires à l'encontre du régime raciste d'Afrique du SUd,

come l'exigent les décisions des Nations Unies. La délégation de la RSS de

Biélorussie rejette les affirmations, entendues récemment à l'ONU, selon lesquelles

le Nicaragua "est à l'origine de ses propres problèmes". Ce sont les politiques

des Etats-Unis qui sont à l'origine das problèmes du Nicaragua et de toute la

régiœ de l'Amérique centrale. Et le IIDnde entier le sait.

La RSS de Biélorussie est convaincue que le d,;nouement de la crise en M1érique

centra le n'est possible que dans le cadre d'un reg1ement poli tique pac ifique, sur

la base juste des normes généralement reconnues du droit international.

Conpte tenu de ce que nous avons dit antérieurement, la délégation de la RSS

de Biélorussie a déjà appuyé la résolution portant sur la nécessité pour les

Etats-Unis de se conformer à l'arrêt de la Cour internationale de Justice et est

disposée à contribuer à la prise de mesures complémentaires efficaces par les

Nations Unies afin de parvenir au règlement conplet de la situation en Amérique

centrale dans l'intérêt des pe uples de cette région.

M. PAPUCIU (Albanie) : L'Amérique centrale est une des zones où la

situation est tendue et le cours des événements l' ag grave encore plus. La

situation créée constitue un danger sérieux pour la liberté et l'indépendance des
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pays de cette région et pour la paix et la sécurité internationales. La cause

principale de l'aggravation de la situation dans cette régiœ est la politique des

Etats-unis d'Amérique sous la forme d'ingérence ouverte et btutale envers le

Nicaragua, de menaces permanentes d'agression et d'appu i de l'activi té subversive

afin de renverser le gouvernement sandiniste «:pe l'impérialisme américain déclare

indésirable. Le camarade Ramiz Alia, Premier Secrétaire du ColUi té central du Parti

du travail d'Albanie, dans son rl!Pport présenté au IXe Congrès du Parti, qui s'est

déroulé récement, a souligné que :

"Le combat mené en Amérique: centrale connaît de nouveaux développements. Le

peuple du Nicaragua, qui a renversé la dictature fasciste de Sanoza, fait face

avec s\X:œs à la guerre non déclarée que lui livrent l'inpérialisme américain

et ses mercenaires somozistes. w

L'inpérial1sme américain est préoccupé par la lutte anti-inpérialiste que

mènent le peuple du Nicaragua et les autres peuples de l'}Vnérique centrale pour

renverser les régines dictatoriaux pt"oaméricains, pour conquérir la liberté et

défendre l'indépendance nationale. Les Etats-Unis d'Amérique s'efforcent de

sauvegarder leurs intérêts inpérialistes dans cette partie du ronde. A <:ette fin,

ils ont entrepris une campagne ouverte, profondément agressive, par l'inten1lédiaire

de pcessions et de chantage, de J;rovocations militaires et du recours à la forceJ

c'est ainsi qu'ils font des manoeuvres permanentes près des frontières du

Nicaragua, à longue échéance, et qu'ils font dans ce pays des bandes ue mercenaires

sOlllOzistes armées, préparées et financées Par les Etats-Unis. Il n'y a pas

longtenps que le Congrès américain a apJ;rouvé plus de 100 millions de dollars pour

aider les mercenaires et les forces somozistes à intensifier leurs attaques pour

renverser le Gouvernenent légitime au Nicaragua, afin de vaincre la détermination

du peuple du Nicaragua de sauvegarder l'indépendance nationale et de créet des

possibilités pour l'intervention armée directe des Etats-unis dans ce pays. En

même temps, on vise à étouffer la lutte de libération du peuple d'El salvador et

des autres pelples de l'Amérique centrale et de l'Amérique latine. De tels actes

bruta~ constituent une ingérence directe dans les affaires intérieures d'Etats

souverains. C'est pour cette raison qu'il y a eu une réaction profome envers ces

actes et que les peuples de ces pays et toute l'opinion publique internationale les

ont condamnés.

Ces actes agressifs constituent une violation fla]rante des principes les plus

élémentaires du droit internatic.al et des normes qui règlent les relations entre

les Etats souvera ins.
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La lutte anti-impérialiste des peuples de l'Amérique centrale pour la liberté

et la dénocratie n'est pas un phénomène occasionnel et limi té à cette région. Elle

s'est répandue et a eu de larges incidences dans d'autres ~ones et continents du

mnde. Elle est devenue une force invincible qui s'affirme chaque jour davantage.

L'enchevêtrement des tactiques impérialistes connues, visant à réprimer ce

mowezœnt plissant des pe\.1?les par l'intermédiaire d'aides militaires et le

fina~:ement de mercenaires afin de les utiliser comme chair à canon contre la lutte

des pe \1>1 es qui se lèvent pour défendre la liberté, l'indépendance, 1 a souvera ineté

nationale et la démocLatie, par des manoeuvres diplomatiques, par l'envoi

d'émissaires et la pcopagation de "négociations" afin de détourner les pe\l>les de

ce combat juste, font partie de toute une stratégie de l'impérialisme américain et

des autres puissance5 iq>érialistes. Dans ce cadre, il n'est pas fortuit que dans

les marchandages entre les deux superpl!ssances impérialistes, les Etats-Unis et

l'Union soviétique, l'accent soit mis sur les "problènes régiooaux".

Les ef forts de l'Union soviétique qui visent à exploiter les sentiments

anti-bpérialistes et la lutte des pe\.1?les de l'Amérique centrale pour les

canaliser selon ses propres intérêts, rendent la situation encore plus comp]. ic:pée

et augmentent les prétextes de l'inpérialisme américain pour intervenir d'une

manière brutale en se présentant lui-même comme le sauveur de la région du danger

sOl7iétique.

1.e pe~le albanais et le Gouvernenent de la République populaire socialiste

d'Albanie ont su ivi de près et ont 8PPuyé coostaJl'l1lent la juste lutte des peuples du

Nicaragua, d'El Salvador et des autres pe\.1?les d'Amérique centrale contre

l'impérialisme américain pour la liberté nationale et le progrès social, pour la

défense de leur indépendance et de leur sauvera ineté. Nous avons condamné

fermement les actes agressifs et l'ingérence brutale dans les affaires intérieures

des pays d'Amérique centrale. Les problèmes de l'Amérique centrale peuvent et

doivent être résolus par les peuples de cette région, sans ingérence des

s~erpuissances et des autres pu issances impérialistes.

La délégation albanaise réitère que, même à l'avenir, le peuple et le

Gouvernement de la République poPl'laire socialiste d'Albanie continueront à applyer

sincèrement la lutte du peuple du Nicaragua pour la défense de la liberté, de

l'indépendance et de la souvera ineté nationale, ainsi que la juste lutte de

libération du peuple d'El salvador et des autres peuples d'Amérique latine.



HP/13 A/4l/PV.73
- SI -

~RTlNEZ ORDONEZ (Honduras) (interprétation <Je l'espagnol) : Une fois

de plus, l'Assemblée générale examine la question intitulée -La situation en

Amérique centrale: menaces contre la paix et la sécur! té internationales et

initiatives de paix·.

On a déjà beaucoup parlé, dans cette salle et dans d'autres instances des

Nations Unies ainsi que dans de nombreuses organisations régionales, de la crise en

Amérique centrale, des efforts pour instaurer la pa ix et des obstacles qui

surgissent sur la voie de ces efforts. Malheureusement, nombre de ces déclarations

sont part iales ou résultent d'un alignement ir réfléchi et reflètent des idées

préconçues qui ne sauraient contribuer à trouver les moyer-s de régler la crise et

ne font qu'engendrer une extrêrœ confusio:l pour ce qui est de la situation qui

existe véritablement dans la région. Ce n'est pas que ma délégation veuille

méconnaître la grame valeur que des idées nouvelles pour raient revêtir pour la

recherche de solutions, lorsque de telles idées apparaissent dans les

interventions. Mais la situation en Amérique centrale ayant une inportan:::e

capi tale et vi tale ];Our mon pays, puisque nous nous trouvons au centre géographiCf,Je

de la zone cri tique, l'ef fet négatif de la confusion que ces déclarations jettent:

s ur cette question tds importante ];Our nous nous préoccupe particulièrement.

Pour comprendre les véritables origines de la crise régionale, il faut être

ccn~eient de l'interdépendance des pays centraméricains que leur imposent leur

géogr~phie et leur histoire particulières, associées à leurs racines communes dans

la fédération centraméricaine qui a vu le jour lorsqu'ils se sont libérés de leur

expérience coloniale conmune. Les liens de sang qui ignorent les frontières) les

traditions et les expériences historiques communes, l'instabilité politique commune

qui caractérise leur vie indépendante) tous ces facteurs alliés à un retard

éconanique et social et une dépendance envers l'extérieur, partagés également, ont

engendré dans la région des tensions sociales dangereuses qui ont pcovoqué t dans

certaines régions de l'Amérique centrale, des violences sociales et des luttes

internes, limitées géographiquement par les frontières mis qui, en de nombreuses

occasions, ont entraîné la participation d'hommes et de femmes de tous les pays

d'Amérique centrale, mêne lorsque, apparenment, les sujets de discussion se

confinaient géographiquemant à l'intérieur d'un des pays de la région.

Au cours des années, les pays d'Amérique centrale se sont forgé une

personn~lité propre, qui n'a en rien affecté le fait qu'ils doivent toujours
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partager un patrimoine coltlUUn. en en trouve la preuve dans les efforts déployés

dans la régioo pour créer des systèrœs d'écharges conmerciaux à l'intérieur d'un

marché corrmun, dans l'unification progressive des règlements monéta ires et

financiers et de ses systèmes d'éducation, dans le développerœnt conmun des voies

de communication, dans la création d'un organisme central de crédit pour le

développerœnt. Enfin, on pourrait conclure qu'associée au libre transit des

personnes dans la région, la vie des habitants de l'~érique centrale se

caractérise par une coexistence sans prix qui va bien au-delà de la shple

coexistence et que plus de choses unissent les habitants de l'Amérique centrale que

ne les séparent.

Ce sont toutes ces raisons qui contraignent les Gouvernements de l'Amérique

centrale et incitent nos peuples à rechercher une solution globale et régionale,

voie qui doit bénéficier du plein apPli international, parce que c'est t;récisérœnt

celle qui doit conduire à la paix dans la dignité et à la sécurité véritable.

Las conflits intérieurs, dus au mécontentement sur le plan sooial, ont

entraîné des luttes à l'intérieur de certains pays qui, à partir de 1979, sont

devenus des instrurœnts de l'affronterœnt Est~uest.

Le succès du soulèvement popula ire contre le dictateur Sanoza au Nicaragua

fruit de la longue lutte du pe~le nicaraguayen pour la liberté dans la démcratie

et un avenir plein de pranesses, qui a bénéficié de l'appui pratiquement unaniJœ de

tout le peuple centranéricain, a été annihilé par la décision de certains

dirigeants nicaraguayens d'établir et de consolider un système fidèlement aligné

sur celui des pays totalitaires, décevant ainsi les espoirs démcratiques en

mettant en place un système de gouvernement qui dénie la liberté, la liberté

d'ex~ession et le droit à l'autodétermination. D'autre part, la volonté de ces

mêmes dirigeants d'instaurer un véritable ~pareil de guerre sans précédent dans la

régioo, qui allie son immense capacité offensive à leurs désirs d'hégértDnie et

d'expansion, a brisé tout esp>ir de parvenir à une économie prospère.

Les fa its que je viens de signaler ont engendré l' insécuri té, 1 a ttéfiance et

la tension dans la région centraméricaine. La contradiction évidente entre les

aspirations dértDcratiques et l'application de rœsures de répression interne a

accentué la division entre ce gouvernement et son propre peuple, provoqué des

courants massifs de réfugiés et de persécutés politiques qui ne cessent de fuir
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vers les pays voisins et, en définitive, l'émergence d'une opposition armée qui

cherche à recouvrer la voie première de l'insurrection popu laire.

Prenant la parole devant le Conseil permanent de l'Organisation des Etats

atréricains et se référant aUK tzoblèrœs de l'Amérique centrale, le Président

constitutionnel de la Rép\!blique du Honduras, M. José Azcona Hayo, a af firmé :

·On a dit à plusieurs reprises qu'il existe, en Amérique centrale,

trois types de probl8ties : ceux d'ordre interne qui, dans un af frontement

ouvert, détruisent l~ sociétés nationales mêmes, ceux d'ordre bilatéral, qui

sont le corollaire des conflits internes et provoquent des tensions

internationales, et ceux dus 11 l'opposition d'idéologies politiques qui

revêtent un caractère multilatéral et affectent toute la région, du fait de la

participation d'Etats extérieurs 11 la région qui nour tisent des desseins

hégémoniques. Il

Il a ajouté:

"Je crois que tout gouvernerœnt doit avoir la fermeté flOrale d'affronter,

au moins, les situations de conflit provoquées par ses propres décisions et de

ne pas chercher à iuputer à d'autres gouvernements la responsabilité de la

rébellion de son peuple, cpi revendique les idéaux trahis ou exige la

réalisation de ses aspirations déçues."

On reconnaît universellement le droit de chaque peuple de décider de sa

forme d'organisation politique, éconanique et sociale. Mais ce droit n'est ni

privatif, il n'est pas l'apanage d'un groupe de personnes qui se croient

particulièrement éclairées, pss plus que celui d'un Etat qui se croit

prédestiné à diriger l'avenir de l'hunanlté. C'est pourquoi tant que des

gouvernements refuseront de reconnaître que la liberté est une valeur

inhérente à la personne hUIl8ine, des conflits s'é1éveront entre ceux qui

dénient aux honmes le droit à la liberté et ceux qui luttent pour leur

autodétermination.

Le Honduras, du fait de sa position gé03raphique centrale, a toujours été

la victime historique des conflits internes des pays qui l'entourent.

Conscients de cette réalité, nous encouragecns tout dialogue de réconciliation

nationale qui donnerait lieu à des systèmes de coexistence démocratique,

représentative et pluraliste. La démocratie est une condition essentielle à

la paix."
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Au Honduras, grâce à la volonté librement exprimée de notre population aux

urnes, nous avons réaffirmé notre foi dans un système démocratique de vie et de

gouvernement. Nous somes fermement convaincus que ce système politique est

essentiel pour améliorer nos conditions de vie~ cet objectif ultime ainsi que la

consolidation et le développement de la démocratie constituent les principaux

objectifs du Gouvernement hondurien et de son peuple qui les poursuivent grâce à

une action publique et privée honnête et efficace. Naturellement, pour réaliser

ces objectifs fondamentaUIC, nous avons besoin d'un climat propice, d'une atmosphère

pacifique et sûre qui favorise le processus de développement économique et

politique dans la liberté et la justice. C'est pourquoi il est indispensable à cet

effet de maintenir notre paix intérieure et de protéger le peuple hondurien du

fléau de la guerre.

Il est bien connu que l'Amérique centrale fait aujourd'hui face à une crise

marquée par une perturbation de la paix intérieure des pays voisins du Honduras.

Les conséquences de ces luttes armées, compte tenu des conditions de perméabilité

et d'interdépendance profondes de la région, que je viens è.~ décrire, se

répercutent profondément sur notre pays et font obstacle à nos efforts de

développement éconauique, politique et social. Bien qu'ils n'aient pas à faire

face au même type de conflits internes, d'autres pays de la région sont aussi

affectés que le Honduras.

Nous somes ténoins d'une détérioration sérieuse du conmerce international,

d'une fuite des capitaux et d'une dtmir~tion des investissements qui affectent le

niveau de vie de nos peuples. A cela s'ajoute l'attitude du gouvernement

sandiniste dans le domaine de la sécurité. A partir du Nicaragua, les mouvements

de subversion sont encouragés, entraînés, approvisionnés et dotés de moyens de

conrnunication et d'information. Les territoires du Honduras et du COsta Rica ont

été l'objet d'actes qui vont de simples incidents de frontière aux: borrbardements

sans discrimination à des incursions massives de l'armée sandiniste sur notre

territoire, come celle qui s'est pt'oduite en mars dernier et que le gouvernement

sandiniste a lui-même admis. En même temps, le Nicaragua a tenté de discréditer

ses voisins par des campagnes de propagande et de désinformation.

Il clair pour nous que, depuis 1979, le Gouvernement du Nicaragua, appuyé et

conseillé par des gouvernements et des organisations liés au bloc oriental
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cherçhent ~ réaliser trois principaux objectifs : premièrement, se doter d'un

appareil de sécurité d'Etat inpressionnantJ deuxièmement, se doter de l'armée la

plus puissante de l '~érique centr.:'lc et, ~roisièmement, transformer le Nica:::agua

en un centre d'exportation de sa pzopre structure politique en promouvant et en

appuyant la subversion dans d'autres pays.

En six ans, les Sandinistes ont réussi à se doter des forces militaires les

plus importantes et les mieux équipées de l'Amérique centrale. Cette armée

comprend 46 bataillons d'artillerie, d'infanterie, d'ingénierie et d'appui et

160 bataillons de réservistes et de miliciens. SOn armement compte plus de

152 chars et véhicules amphibies, 56 lance-roquettes, près de 600 canons de

différents calibres - allant du 37nm à l52nrn - et un grand nombre de

missiles SA-7. Ses forces navales comptent 35 patrouilleurs de fabrication

soviétique, nord-coréenne ou i?Olonaise. ses forces aériennes, outre 17 avions de

collbat et une escadrille d'apPli de 14 avions de différents types, conptent

également de nombreux hélicoptères perfectionnés de fabrication soviétique. Elles

disposent en outte de trois installations de radar. Bref, le Nicaragua possède un

~pareil JIlili ta ire qui dépasse de loin celui de n'importe que 1 pays d'Amérique

centrale et même la capacité militaire totale de tous ces pays.

Grâce à l'aide étrangère, le Nicaragua construit des aéroports militaites

comme celui de Punta Huete qui, avec ses 3 2a~ m de piste bétonnée, est destiné à

permettre l'utilisation d'avions de combat des plus perfectionnés. Ainsi ce pays,

qui compte à peine 3 millions d'habitants et qui fait face à des problèmes

éconaniques et sociaux très graves, s'est doté d'une armée de près de

150 000 homues. Pour mesurer l'énormité de cette situation, il suffit de rappeler

que le Nicaragua lui-même, lorsque le dictateur Somoza se défendait contre la

rébellion de son pe~le, son armée couptait moins de 20 000 homnes.

A cet égard, le Ministre des relations extérieures du Honduras, M. Lopez

Contreras, a déclaré devant l'Assemblée générale à sa présente session que :

-De même, sous la direction et avec l'aide de ses alliés politico

militaires, le gouvernenent sandiniste a procédé à ~ne course aux armements

sans précédent ni parallèle dans la région centraméricaine et a imposé une

militarisation féroce de sa société, au détriment de celle des autres pays.

Il est notoire que le Nicaragua a reçu des milliers de tonnes d'armes dont la

valeur a été estimée à des centaines de millions de dollars.

.1
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Il convient de rappeler ici que la résolution 1541 (XV), adoptée par

l'Assemblée générale en 1960, stipule que chaqt"e pays a le droit de choisir le

type de gouvernement qui réponde le mieux à ses intérêts 'par des procédures

démocratiques appliquées impartialement et sur la base du suffrage universel

adulte'. Il est évident que cette résolution ne pourra être mise en vigueur

que si tous les Etats garantissent le plein exercice de la démocratie chez eux•

...
Le Gouvernement du Honduras est conscient du fait que l'on ne saurait

trouver de meilleure garantie de la souveraineté et de l'indépendance

nationale, que lorsqu'un peuple a confiance dans le régime déllOCratique. Par

conséquent, le ~ondement véritable de la sécurité est la primauté du droit, le

respect de la liberté et de la dignité de la personne humaine, l'exercice

libre et périodique du suffrage universel et l'amélioration des conditions

économiques, sociales et culturelles des Honduriens." (A/41/PV'.28,

p. 32-33/35)

Le Honduras fonde sa sécuri té intérieure non seulement sur ses propres moyens

de défense qu'il a développés conformément à ses conditions d'Etat souverain et

indépendant, responsable de ses relations extérieures et de sa sécurité intérieure,

fondées sur le droit international, la Charte de l'Organisation des Etats

américains (OEA), la Charte des Nations Unies et le Traité interaméricain

diassistance réciproque, quI sont les bases du système régional américain de paix

et de défense collective légitime.

Il est bon de rappeler ici que, dans une intervention prononcée au cours du

débat général de l'Assemblée à la présente session, le Ministre des affaires

étrargères du Nicaragua a affirmé que mon pays, avec une aide extérieure, a 1

..... 27 bases militaires américaines, 11 pistes et bases aériennes à usage

militaire ainsi que plusieurs dizaines d'autres types d'installations

militaires." (A/41/PV.32, p. 53)

et que :

"Les effectifs militaires [du Honduras] sont passés de 23 000 honmes à

près de 50 OOO.ft (!2!2.)

Il a ajouté que les forces aériennes du Honduras sont passées de 137 avions et

hélicoptères de combat à 330 appareils aériens, dont des F-S modernes.
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Le Ministre des relations extérieures du Nicaragua a non seulement exagéré les

faits, mais il s'est clairement écarté de la vérité. Il faut donc remettre les

choses au point devant la cOmPunauté internationale.

Les Etats-unis ni ont pas de base militaire au Honduras, celles qui y existent

sont honduriennes et dix fois moins nOlllbreuses que les chiffres cités. Le Honduras

a modernisé et amélioré certaines de ses installations militaires en raison

précisément de la situation irrégulière qui existe dans la région, et les

cinq pistes d'atterrissage mises en service sont des pistes de terre battue qui ne

se comparent en rien à celle de Punta Huete.

L'ensemble des effectifs militaires honduriens, y compris les fo~ces de

police, représente 16 600 hommes, soit un tiers environ des chiffres cités par le

Ministre dlEscoto. Le Honduras n'a pas d'appareils de type P-S. Bref, aucun des

~~iffres cités par le Ministre des affaires étrangères du Honduras ne se rapproche

mène de la véri té.

A toutes fins utiles, je veux répéter ici ce que j'ai déclaré au nom de mon

pays pendant la séance au cours de laquelle les déclaratioos en question ont été

entendues:

•••• dans le cadre des débats que nous avons eus au GroUPe de Contadora, mon

pays a à maintes fois déclaré qu'il est disposé à fixer une limitation des

armements de chacun de nos pays, qui permette notre coexistence fraternelle.

C'est le Nicaragua qui ne veut pas dlune telle limitation.· (A/41/PV.32,

p. 76)
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J'ai ajouté :

"Le Honduras rappelle devant cette Assemblée que, s'il est indispensable, pour

parvenir à la paix en Amérique centrale, que le dernier conseiller étranger

quitte notre pays, nous sommes prêts à prendre cette décision au moment même

où le Nicaragua sera disposé à agir de même ••• dans le cadre d'un plan qui

soit vérifiable et qui limite l'accumulation excessive d'armes qui, avec

l'aide du bloc soviétique, s'est produite au Nicaragua depuis que la

révolution a expulsé de ce pays le dictateur SOnDza." (A/41/PV.32, p. 76)

Naturellement, nous avons la même attitude à l'égard des effectifs militaires

et nous demandons instamnent au Nicaragua de manifester sa volonté de paix en

adoptant uns position similaire à celle du Honduras.

Depuis le début, non gowernement a participé activement et avec un sens élevé

de ses responsabilités aux efforts de négociation entrepris sous les auspices du

Groupe de Contadora. A cet égard, nous exprinDns notre sincère reconnaissance à la

Colombie, au Mexique, au Panama et au Venezuela. Noua estimons que leur attitude a

évi té, à maintes occasions, une aggravation de la crise et que leur participation

aux négociations a permis de surmonter des obstacles, de jeter les bases d'un

accord et de fixer des objectifs et principes acceptables par tous les peuples

centraméricains. Nous apprécions également vivement l'action menée par les pays du

Groupe de Contadora avec J.'aide du Groupe d'appui. Un résultat positif a été

obtenu dans le cadre de la discussion menée par les gouvernements centraméricains,

qui sont fondamentalement responsables de leur propre destin. Malheureusement, des

obstacles s'opposent encore à un règlement global simultané, accompagné de mesures

de vérification appropriées, que nous considérons comme indispensables

- conformément: aux aspirations du Groupe de Contadora et aux espoirs des

Centraméricains - pour instaurer dans notre région un climat de paix, de sécuri té

et de dignité, envisager un avenir dans lequel nos efforts convergeront vers un

meilleur niveau de vie pour nos peuples dans un climat où la crainte et les

pressions internationales seront bannies.

Le 6 juin dernier, les Ministres des affaires étrangères des pays du Groupe de

Contadora ont remis à leurs hanologues centraméricains un "projet d'accord pour la

paix et la coopération en Amérique centrale" énumérant les résultats positifs

obtenus grâce aux efforts et au dialogue constructif entrepris par les pays
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d'Amérique centrale eux-mêmes, avec l'appui et la solidarité du Groupe de

ContadoraJ mais ce pcojet ne peut régler le problème dans son ensemble car son

texte et sa structure ne fournissent pas suffisamment de garanties ~n matière de

sécurité, de démocratisation et de réconciliation nationale - tous éléwants

essentiels à l'instauration de la paix d~s notre sous-région.

En renettant ce pcécieux document, les ministres des affaires étrangères du

GroUPe de Contadora ont déclaré que toutes les possibilités de médiation quant au

fond du problème avaient été envisagées mais que le Groupe restait à disposition

pour collaborer à la négociation d0S aspects opérationnels dudit document.

A cet égard, le ministre des affaires étrargères de mon pays a déclaré devant

l'Assemblée générale:

"Dans le domaine du ciésarmement, la proposition du GroUPe de Contadora

remet la négociation sur la limitation, la réduction et le contrôle des

armerœnts et des effectifs militaires à une étape ultéri~ure à l'entrée en

vigueur de l'Accord. Ceci est particulièrement grave, car son acceptation

équivau:1rait à avalyser juridiquement une situation qui existe déjà de fait.

Je veux parler de l'hégémonie I1!.ilitaire d'un des Etats centraméricains sur les

autres.

La majorité des gouvernements centraméricains ont réaffirmé leur volonté

politique de souscrire à l'Accord de Contadora FOur la paix et la coopér~tion

en Amérique centrale, dans la mesure où celui-ci contiendrait des accords

vérifiables, aussi bien en matière de sécurité que de démocratisation et de

réconciliation nationale. Toutefois, l'intransigeance du gouvernement

sandiniste à empêcher que ses engagements essentiels puissent être incorporés

dans l'Ac~rd, avec les garanties appropriées quant à son application.

••• je tiens à réaffirmer la volonté du Gouvernement du Honduras de

continuer à rechercher de nouvelles formules devant permettre de surmonter les

obstacles qui s'opposent à 1 'kcord, étant entendu qu'une solution juste doit

tenir co~te des intérêts légitimes de chacun des Etats centraméricaùls."

Uy'41/J?V.28, p. 36 et 37)

et contribuer à tous les efforts visant à la pacification interne et à la

réconciliation nationale, au maintien de la paix et à la consolidation de la

démocratie sur le continent.
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Un mois à peine après que les gouvernements d'Amérique centrale ont été en

possessLm de l'Acte de Contadora pour la paix et la coopération en Amérique

centrale, le Nicaragua Q antravé de nouveau le processus de négociation. En effet,

le 25 juillet, le gouvernlèment de ce pays a déposé un recours devant la Cour

internatioale de Justice cont' \'buvernements de O>sta Rica et du Honduras. Il

a agi ainsi alors même que, dès l'ouverture dE:S négociations de Contadora, tous les

pays d'Amérique centrale s'étaient engagés à rester précisément dans ce cadre pour

rechercher une solution à leurs problèmes et à ne pas avoir recours à d'autres

instances de façon à ne pas gêner le processus de négociation en cours. Evoquant

ce fait, le ministre des affaires étrangères de mon pays a déclaré notamment:

ft... il est nécessaire d'éliminer tout ce qui empêche le bon déroulement

des d~marches diplomatiques car il serait absurde de poursuivre celles-ci tant

que le Nicaragua p.:rsistera à abuser de la plus haute instance

juridictionnelle internationale, tournant en dérision l' ini tiat ive de

Oontadora et les perspectives d'une solution politique de la crise

centraméricaine.ft (A/4l/PV.28, p. 37)

Il est également nécessaire de rappeler l'article 4 du Pacte de Bogota qui

déclare nulle et non aven\:_ toute autre procédure tant que les négociations sont en

cours. Pour nous, ce proc~:ssus n'est pas encore achevé. Il faut faire comprendre

au Nicaragua qu'il lui faut abandonner toute autre procédure afin de permettre aux

négociations de Oontadora de se poursuivre.

Il existe au Honduras, tant au sein du gouvernement que dans la population,

une volonté politique pour CI:lntinuer à appuyer sans réserve l'initiative de paix du

Gro~ de Contadora. Le peuple du Honduras croit en la volonté déterminée de tous

les peuples de notre région et en celle des gouvernements que ces peupl~s ont

dérlDCratiquerœnt élus pour s'efforcer dans toute la mesure du possible de parvenir

au but qui nous réunit tous. NOUS /:lavons que les peuples d'Amérique centrale n'ont

pas seulement une histoire comnune mais également un destin coltlilun. Nous pensons

que la communauté internationale doit répondre à nos aspirations légitimes. Nous

devons protég~c notre sous-région de l'affr:ntement entre l'Est et l'Ouest. Le

Honduras a manifesté devant l'Assemblée générale sa détermination de contribuer à
c~t objectif. Nous espérons que tous les autres peuples de la région conprendront

cette réalité et agiront en conséquence, notamment en prenant des mes"res pour

adopter une positicn similaire qui permette aux louables efforts du Groupe de

Oontadora d'être couronnés de succès.
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point par l 'Ms.mbl'-o générale, lors de sa dernière session, la situation en

Wrique centrale est restée explosive. Les facteurs de déstabilisation possible

dans la région sont devenus source de préoccupation universdle. Les troubles qu i

se secouent la région d'AllIédque centrale ont des causes profondes tant internes

qu'externes. C'Irtains pays de cette région connaissent de graves difficultés

éCOllOlÙ.ques et sociales. Les ingérences directes et indirectes, officielles et

secrètes, les infiltrations de forces étrangères, émanant notaJllllent de grandes

puissarx:es, qui continuent à fournir des arMeS, ont aggravé encore la situation

inquié'èante régnant dans la région. Dans le cae présent, una grande puissance, au

mépris du droit international et des no~s régissant les relations internationales

a ouvertement ~urni du matériel militaire et une aide sous d'autres formes aux

forces militaires antigouverneJlltntales d'un pays avec lequel elle entretient des

relations diplœatiques. cette attitude ne peut que contribuer à détériorer la

situation en Amérique centrale.
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Face à la situation actuelle en Amérique centrale, la délégation chinoise

estime que, pour éliminer la tension dans la régioo, il faut que toute ingérence

extérieure cesse. Les parties en cause doivent rechercher une solution politique

aux conflits existants, mais aussi respecter strictement les buts et objectifs de

la Olar,;g -:les Nations Unies de même que les normes fondMentales qui régissent les

relations internationales, le p: incipe du respect de l'indépendance, de la

souveraineté et de l'intégrité territoriale de chaque pays de la région en

particulier. Il apEBrtient aux pays d'Amérique centrale de résoudre eux-mêms les

différends qui les opposent, conformément aux principes susmentionnés. Les

problèmes entre les Etats-Unis et le Nicaragua doivent &tre réglés de manière

pacifique, au moyen de consultations menées sur un pied d'égalité et non par le

recours à la menace ou à l'enploi de la force.

SOucieux de prooouvoir le processus de paix en ~érique centrale, le Groupe de

Contadora et le Gro~ d'appui de Lima ont lancé cette année diverses initiatives

dont le message de Caraballedal le comnuniqué de Punta del Este et le message de

Panama. Ces documents, outre qu'ils insistent sur les importants principes de

l'autodétermination et de la non-ingérence dans les affaires des autres pays,

représentent une volonté d'arriver rapidement à la conclusioo de l'accord de paix

et de coopération en Amérique centrale. Mais, pour des raisons que nous

connaissons tous trop bien, cet accord n'a toujours pa s été signé.

Quoi qu'il en soit, les ministres des relations extérieures des huit membres

du Gro~ de Contadora ont une fois encore, dans leur déclaration conjointe

d'octobre dernier intitulée "La paix est encore possible en ~érique centrale",

eXIXiné le désir de reprendre leur rôle de médiation pour parvenir à un règlement

politique. Au fil des années, le Groupe de COntadora a beaucoup contribué à la

recherche d'une solution au dileme centrarœricain, encourageant la conpréhension

et la ooopération entre les pays et Mlenant la paix et le dévr;loppement dans la

régioo. C'est ainsi qu'il st est gagné la synpathie et l'app:a i, tant des pays

d'Amérique centrale que de la cOJllllunauté internationale dans son ensemble. Par

ailleurs, nous nous félicitons de voir que les pays non alignés, les pays de la

Comnunauté européenne et M. pérez de CUéllar, secrét.a ire général de l'ONU,

contribuent eux aussi, par leurs uultiples effortd, à un règlement pacifique du

problème centraméricain.
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La délégation chinoise souhaite saisir cette occasion pour réaffir,mer qu'elle

apt=Uie réso1urrent les initiatives du Groqle de Contadora et du Groqle de Lima

visant à éliminer les tensions en ~érique centrale et Ar river à un règlement

politique des conflits existants. Nous espérons sincèrement que leurs efforts

seront couronnés de succès. Dans l'intervalle, nous vouloos croire que les pays en

cause assurreront leurs responsabilités, respecteront les aspirations des pays

d'~érique latine à un règlement pacifique des différends dans le cadre de leur

régioo, sans ingérence extérieure, et s'abstiendront de tous actes de subversion et

d'ingérence afin que les pays d'Amérique centrale mettent bientôt fin aux troubles

et réaliseront l'objectif de paix et de développerœnt a\quel ils aspirent depuis si

longtemps.

M. DOS Sl\NTOS (Mozambique) (interprétation de l'arg1ais) : Dans la

Déclaration intitulée -La paix est encore possible en Amérique centrale-, les

ministres des relations extérieures du Gro\.1?e de Contadora et du Gro~e d'appui

déClarent ce qui suit :

-La crise qui sévi t en Amérique centrale s'aggrave de jour en jour. Le

l'lsque de guerre est chaque jour plus présent.

Ceux qui croient en un ràglenent militaire de ce pcoblène n'en

connaissent pas la dimension véritable. Nous souhaitons apPeler l'attention

sur les dangers qui nous menacent: l'extension du conflit, l'aggravation des

af fr.:>ntements, la guŒ re.

La crise qui sévit en Amérique centrale risque de déclencher de graves

tensions et conflits sur l'ensemble du continent.- (A/41/662, p. 2)

Ma délégat~.on partage pleinement cette opinioo. Nous croyons nécessaire

d'agir d'urgence afin d'inverser le cours des événements dans cette sous-région

car, autrenent, la guerre généralisée sera inévitable. Du reste, je m'ertpresse de

dire que cette guerre a déjà contnencé.

Tandis que nous débattons de cette question à l'Asserrblée, les agents de la

déstabilisation et de la terreur, les contras, à l'instar de leurs semblables en

Angola et au Mozat!'bique, sèrrent la IIDrt et le mlheur au Nicaragua. Les contras,

ces bandits armés, ces tŒro'Cistes qui opèrent au Nicaragua, mutilent, tuent et

détruisent l'infrastructure économique et sociale.

Nous somnes venus ici dét'endre la paix chaque fois qu'elle était menacée.

Nous sOl'll1les venus ici réaffirmer notre détermination de livrer, du haut de cette

tribune, la seule 9Uerre en laquelle nous croyœs : la guerre pour la paix.
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Il y a quatre ans, le Q)uvernement du Nicaragua avait demamé l'inscription à

l'ordre du jour de la trente-huitUuœ session de l'Asserrblée générale d'une

question intitulée "La situation en Amérique centrale: menaces à la paix et à la

sécurité internationales et initiatives de paix". Ce faisant, le Nicaragua avait

~pelé l'attention de la co..unauté internationale et de notre organisation en

particulier sur la situation explosive dans la régiœ.

Pendant quatre années consécutives, nous avons débattu de cette question et

recolllllardé l'adoption d'une approche et de s~lutions qui soient pleinerœnt

conformes aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies, mais en même

tenps susceptibles de pt'OIOUVOir et de sauvegarder la pa ix et la stabilité dans la

région. Et pourtant, nous SOl'lllleS aujourd 'hui en train de déc:larer que la paix et

la stabilité en Amérique centrale sont plus inprobables que jamais.

On peut se demamer ce qui ne va pas en Amérique centrale. Il est vrai qJe

l'exploitation économique des ressources naturelles des pays d'Amérique centrale,

qui a réduit ses peuples à la pauvreté et à la détresse, est la cause profome de

la crise dans la régiœ.

Nous nous accordons tous à reconnaître que la conquête, 1 a cbmination et le

pillage de la région par des soci~tés étrangères, les siècles de déprédation,

d'oppression et de répression par les corps expéditionnaires et que les atrocités

perpétrées par les dynasties successives de dictateurs installés par des puissances

étrargères sont autant de réalités sans lesquelles on ne peut pas vraiment

comprendre la crise dans la région.

Mais ces réalités à elles seules n'auraient pas rendu notre débat nécessaire.

Le Conseil de sécurité ne se serait pas réuni ausRi souvent lDur parler de

l'Amérique centrale. Le Mouvemnt des non-alignés n'aurait pas dit et redit sa

vive préoccupation devant la situation dans la région et il n'aurait pas tenu à

Man8gua une réunion de son bureau uniquement consacrée aux problèmes de la région.

La (bur internationale de Justice n'aurait pas été appelée à intervenir dans les

affaires de la régiœ.

____.._l
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Le fait est que quelque chose de très dangereux se passe dans la région,

notaRllent au Nicaragua. Nous sOllllles téJlDins d'un accroissement des actes de

déstabilisation et de sabotage lancés contre le Nicaragua. Des opérations

clandestines et ouvertes ont été .nées contre ce pays en violation fl53rante et

systématique des principes de la Charte des Natioos Unies et du droit

international. Il y 8 intervention extérieure et 2lgression ind irecte en Amérique

centrale.

Nous constatons qu'on tente, en Alftérique centrale, de pciver les peq»les de la

région de l'exercice de leur droit A l'autodétermination et à une indépendance

véritable auquel ils aapirent depuis Di longtenps et qu'ils ont conquis avec tant

de peine. Il s'agit de tentat ives pour renverser le cours de l'histoire et

rétablir le féodalisme et le 8Ous-développel1ltnt. VoHli ce qui ne va pas en

Mlérique centrale.

La conmunauté internationale n'a pas laissé passer l'oeœsion de se pencher

sur la situation qui se détériore en Amérique centrale. Les ~pels à la paix, à la

collpréhension, à la coexistence et à la coopération entre pays de la région et

entre eux et leurs voisins émanent de tous les coins du monde.

Le Groq»e de Contadora, atquel s'est joint le Groq»e d'appui, s'est engagé

dans un processus extrÊnement complexe et long pour trouver une solution pacifique

et véritablerœnt latino-am6ricaine aux pcobUules de la régioo. En dépit de l'apPli

que leur accorde la connunauté intemationale, en dépit de leur engagement ferme

envers la paix, le développerœnt et la justice en Amérique centrale, ni le Gro~e

de Q)ntadora ni le Groupe d'appui n'ont réussi à trouver une solution globale,

pacifique et diplanatique aux pcoblèmes de la régioo tant ont été nombreux les

obstacles érigés pour paralyser leurs nobles initiatives.

Conme les rœ1tbres du Groupe de Contadora et du Groq»e d'appui l'ont dit

eux-m8mes :

"Nous savons tr~s bien que de puissants intérêts s'opposent li nos

efforts. La guerre ne pourra pas être évitée si les intéressés veulent la

guerre. •

La guerre ne pourra pas être évitée si les instruments de guerre sont envoyés

en 1.mérique centrale, notatllllent au 'Nicaragua, pour les contras. Au début de ce

J'llO is-ei, la col1lllunauté internationale a appc lS que l'armée nicaraguayenne avait
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abattu un l!Ppareil transportant du matériel de guer te p:>ur les teE' rodstes qui

opèrent au Nicaragua.

La paix ne p:>urra pas voir le jour en Amérique centrale si on ne lui en donne

pas l'occasion.

Un écrivain latino-américain célèbre a dit ce qui suit à propos de la lutte du

peuple nicaraguayen:

"La guerre p'pulaire a non seulerœnt permis de œmnteler les foooations

du pouvoir de la faJIille de Scmoza et de recouvrer les ressources naturelles

usurpées par l'iBpérialisme mis a également eu des conséquences favorables à

tous les niveaux : elle a secoué toutes les branches de l'arbre de vie qui a

pu produire des fleurs et des fruits jusqu'ici inconnus des Nicaragu~ens.

La ré:1emption de la culture popula ire et la dérouverte de la nult iplicité

culturelle du pays font partie du t;Eocessus de 'nicaraguanisation' du

Nlcaragua. "

Ma délégation est d'acmrd avec cet écriva in. La révolution sand iniste a

véritablement l!Pporté l'espoir lA où il n'yen avait. pas. Elle a donné au peuple

du Nicaragua quelque chose en quoi croire : l'avenir, un avenir prospère.

Toutefois, il existe certains milieux qui voudraient nous convaincre du

contraire. Aveu;Jlés par leurs intérêts géopolitiques et géostratégiques, ils ne

peuvent tolérer dans la région une réalité politique et sociale contraire à leurs

desseins.

Ce n'est pas surprenant. C'est la conséquence logique de politiques reposant

sur l 'by{X)thèse que les natiœs petites et pauvres ne sont que des pions sur un

échiquier qui, ne p:>uvant eux-mêœs bouger, doivent être déplacés par les joueurs.

A l'évidence, cette façon de concevoir les relations entre Etats souverains et

indépendants remnte 11 l'époque où la force t;Eiœit le droit. La col11llunauté

intemationale dol t rejeter fermement cette politique.

La création de l'Organisation des Nations unies a inauguré une nouvelle ère

dans les relations internationales. C'est l'ère du développement de relations

amicales entre les nations fondées sur le respect du principe de l'égalité des

droits et de l'autodétermination des peuples, l'ère du renforcement de la paix

universelle. C'est l'ère de coopération et de coexistence pacifique entre les

Etats, quelles que soient leur taille ou leur idéologie. C'est l'ère de la

prilll'luté du droit.
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Le paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies stipule que les

MeRbres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des noyens

pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales iS!nsi qJe

la justice ne soient pas mises en danger. Le paragraphe 4 du même article stipule

que les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations

internationales, de recourir à la menace ou à l'enploi de la force, soit contre

l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute

autre IIIlnière incollpatible avec les buts des Nations Unies.

Peut-être vaut-il la peine de rappeler à ce stade que les buts des

Nations Unies sont de maintenir la paix 0';' la sécurité internationales en prévenant

et en écartant les menaces à la paix et en réprinant tout acte d'agression ou autre

rupture de la paix. Les efforts du GroqH! de Contadora et du Gro~e d'appui sont

conformes à ces buts, de même que les mesures prises par le Nicaragua pour

rechercher une solution pacifique aux p:oblèJles de l'Amérique centrale.

voilà pourquoi je voudrais, à cette occasion, réitérer l'appui de ma

délégation aux efforts du GroqH! de Contadora.

Je lance un appel aux Etats qui ont des intérêts dans la région pour qu'ils

recherchent également des solutions conformes aux buts et objectifs de

l'Organisation des Nations unies et du droit international.

Je félicite le Gouvernerœnt et le peuple nicaraguayens de s'être engagés

envers la paix, comme le prouve leur initiat ive d'explorer toutes les possibilités

de règlement pacifique des problèmes de l'Amérique centrale.

M. ZARIP' (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Ibur la

quatriène année, l'Assenblée générale examine la question relative à l'un des

foyers de tension les plus explosifs du morde, l'Amérique centrale, intitulée "La

situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sécurité

internationales et initiatives de paix".

La situation, qui continue d'être tendue, est encore aggravée par de nouveaux

dangers, qui menacent sérieusement la paix, la sécurité et la stabilité de

l'Amérique centrale et de l'Amérique latine tout entière.

La cOImlunauté internationale s'est accordée à dire, à la quasi-unanimité, c:pe

les causes de la tension et de l'hostilité résidaient dans la situation politique,

sociale et éconaniCJle rétrograde et injuste qui dgne dans la grande majorité des
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paya cS',.'rique centrale. ce fait incontestable de_ure malgré les efforts que

fait inlassable.nt le GouverneDent des Etats-Unis pour expliquer la situation dans

1. contexte cSe l'affront.ent E8t-~est.

Le recours accru à la force par les Etats-Unis pour faire face à la situation

chaque fois que leurs prétendus intérêts nationaux sont aenacéB est un autre

facteur qui a une inportance et des conséquences égales. SOus ce trétexte, les

Etats-Unis .&e sont arrogés le droit d'intervenir dans les affaires intérieures de

pays 80uverains .~ pénétrant dans leur territoir6 et en l'occupant, en organisant

des groupes de .ercenaires et de terroriste8 contre eux, en montant des mups

d'Etat contre leur gouvernement national, en exerçant des pressions politiques et

&conc:aiques contre eux et en appliquant d'autres mesures CDercitives pour

déstabiUser leur système politique, S2lPer leur économie nationale et saboter leur

trame sociale et culturelle.
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Tous ces actes, qui constituent des violations grossières et flagrantes de la

Charte des Nations Unies et de tous les principes et norlles du droit international,

sont allés de Pl ir avec une tentat ive visant à fa ire échouer les ef forts déployés

par la conmunauté internationale pour trouver rapidement une solution aux [Xoblèmes

de l'Amérique centrale.

Le 27 juin 1986, la Cour internationale de Justice a rendu un arrêt par lequel

elle a reconnu sans é9J ivoque la justesse des accusatia'ls portées par le

Gouvernement du Nicaragua contre le Gouvernement des Etats-Unis.

Loin de cesser imédiatement ses actes illégaux contre le Nicaragua, comme le

lui enjoignait l'arrêt de la Cour, le gouvernenent Rel!gan a intensifié sa guerre

criminelle, COITllle le prouve la ratification, le 18 octobre 1986, d'un projet de loi

au titre de laquelle 100 millions de dollars ont été alloués aux groq:»es

te!:' roristes contras.

Le nombre inportant de violations qui ont été comnises depuis que la Cour a

rendu son ar t'pt:., y compris le vol manqué du C-123, avion de tran sport tactique

américain •.&Sportant des armes et autres fournitures destinées à la guert'e

sordide q~e les bandits mènent au nom du Gouvernement des Etats-Unis, traduit bien

l'escalade spectaculaire de la guerre. Cet incident s'est {Zoduit quatre jours

seulement après que les Ministres des affa ires étrangères du Groupe de COntadora et

du Groq:>e d'appui eurent [Xésenté leur déclaration au secrétaire général des

Nations Unies, où il est dit :

-La crise qui sévit en Amérique centrale s'aggrave de jour en jour. Le

risque de guerre est chaque jour plus présent.

Ceux qui croient en un règlement militaire de ce problème n'en

conna issent pas la dimension véri tabl e. Nous BOuhaitons appeler l'attention

sur les dangers qui nous menacent: l'entension du conflit, l'aggravation des

af frontements, la guer re.

La crise qui sévit en Amérique centrale risque de déclencher de graves

tensions et conflita s ur l'ensemble du continent. C'est pour quoi la paix en

Amérique centrale est aussi notre paix à f"i:~us.- (A/U/662, p. 2)

Il Y a une ressemblance frappante entre les politiques et les actes des

Etats-Unis en Amérique centrale et en Asie du Sud-Ouest. Dans les deux cas, un

pays non aligné et indépendant, qui s'est libéré du joug d'un régime despotique et
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tyrannique, est devenu la cible de l'agression des Etats-Unis. Dans les deux cas,

les territoires de certains pays voisins sont utilisés cOl'lllle centres de formation

de mercenaires et comne tremplins à l'agression. Dans les deux cas, des agents de

la Central Intelligence Agency (CIA) des Etats-Unis recrutent, organisent, forment,

financent et arment des bandes de mercenaires, qui s'infiltrent ensuite dans le

territoire en question, où elles se livrent à une sale guerre non déclarée et

iJmlorale. Dans les deux cas, l'équipement militaire et les conseils tactiques sont

fournis par la CIA. Dans les deux cas, les recrues sont moisies parmi les

vestigee des p17écédents régimes d'q>pression et leurs valets. Dans les deux cas,

la population est errorisée par les actes les plus sinistres et les plus brutaux.

Dans les deux cas, les cibles choisies sont des civils sans défense et des

structures écor.omiques publiques aussi bien que privées. Dans les deux cas, les

Etats-Unis confèrent aux t~roristes, renégats et mercenaires le titre de

·coJlbattants de la liberté- pour les assimiler aux pères de la patrie. Dans les

deux cas, on pr~"~md que des tyrans moyenâgeux et des assassins professionnels à

leur solde se battraient pour défendre la dénocratie et de la liberté. Dans les

deux cas, les Etats-Unis prétendent qu'ils cherchent à se protéger et à protéger

d'autres nations de l'expa•.sion de la ·peste rOUle-. Et dans les deux cas, les

.Jtats-Unis, par déuagogie, défendent en paroles le processus de négociations
o

politiques de règlement P!lcifique du problèrœ, alors qu'ils font tout ce qu'ils

peuvent pour saboter toute chance de succès.

Ces deux situations présentent cependant une différence. Dans l'une les

Etats-Unis prétendent, de faer>n machiavélique, agir au nom de la dénocratie et du

pluralisme alors que dans l'autre, ils préconisent hypocriterœnt la défense de

l'islam et de l'autodétermination.

Il y a une autre différence encore. si les Etats-Unis ont dépensé

200 millions de dollars en armes et autre équipement militaire, dont 100 millions

cette année, pour alimenter le foyer de guerre qu'ils ont allumé dans l'une de ces

régioos, ils ont consacré plus de 2 milli ards de dollars, dont 500 millions cette

année, à la poursuite et à l'escalade de la guerre qu'ils mènent dans l'autre

région. Dans le premier cas, les fonds disponibles servent à nourrir, équiper et

armer de 15 à 20 000 mercenairesJ dans l'i'\utre, ils sont destinés uniquement à

fournir des armes et des munitions à 200 ou 300 000 mercenaires.
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Inutile de d ire que le prend er de ces cas est celui du Nicaragua, en ~érigle

centrale, e~ le second celui de l'Afghanistan, en Asie du Sud-Ouest.

Le peuple et le (buvernement de la République danocratique d'Afghanistan

estiment qu'ils sont particulièrenent la même de juger de la gravité et de l'anpleur

de la menace qui pèse sur la souveraineté nationale, l'indépendance et l'intégrité

territoriale du Nicaragua. C'est pourquoi notre solidarité avec le peuple et le

(buvernement du Nicaragua dans la lutte qu'ils mènent ];X) ur défendre les acquis de

leur révolution n'est que la manifestation naturelle de la camaraderie et de

l'unité qui devraient exister entre tous les pays et lo!s forces indépendants,

démocratiques et pcogressistes, dans leur lutte contre les complots et les

intrigues impérialistes.

si nous condamons fermerœnt la guerre illégale menée par les Etats-Unis

contre le Nicaragua, nous saluons la détermination exempla ire avec laquelle 1 e

pe'4'le et le Gouvernell'ent nicaraguayens se défendent envers I2t contre tout.

Nous renda.,s profondément hOl'llDage aux efforts de paix du Groupe de COntadora

et de son Gro~e d'appui et condannons énergiquement les JlIànoeuvres dépl'::?lées par

les Etats-Unis pour enterrer le processus de négociation. Nous souscrivons sans

réserve à l'analyse de la situation faite par les Ministres des relations

extérieures des Etats membres du Système économique lat ino-suéri ca in au

paragraphe 7 du Comnuniqué du Conseil latino-américain publié à Lima le

17 octobre 1986, et nous demandons que les Etats-Unis mettent fin inmédiatement à

leur agression politique, mi litaire et éconoMique contre le Nicaragua.

Nous demandons le resPeCt complet de l'arrêt rendu par la COur internationale

de Justice ainsi que l'application la plus stricte de la Charte des Nations Unies

et des autres normes reconnues de comportement international dans les relations

entre les Etats-Unis et le Nicaragua.

La conrnunauté intern~ionale doit faire tout son possible pour réactiver le

processus de paix 5l\orcé par le Groupe de COntadora, en we de l'instauration de

relations harmonieuses, stables et amicales entrG les pe~les de cette région.·

* M. I~s Santos (Mozambique), Vice-Président, assurœ la présidence.
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voix de la guerre se font chaque jour plus assourdissantes dans l'isttme, le thème

de la paix en Amérique centrale, dont débattent cette instance nonc1iale et

l'instance régionale que constitue l'Organisation des Etats américains - le Brésil,

Carthagène et le Guatemala pour ne citer que les réunions les plus récentes - donne

lieu à une joute oratoire.

A chacune de ces réunions, l'initiative de paix de Contadora a reçu un appui

très net. R:>urquoi, dès lors, la situation en JIlmérique centrale ne s'est-elle pls

allié Horée en dépi t des ef forts déployés par Contadora et: son groupe d' apPl i pour

prClllOUVO ir ce noble objectif? !'bn pays, à l'instar des autres pays d'Amérique

centrale, a fermeœnt 8PPlyé les 21 points que renferme l'Accord de Contadora.

Mais les angles de cet accord ont été, peu à peu, aplanis. et see. disJ:X)sitions ont

été étoffées grâce aux efforts déplOjés par Contadora, son 9ro~e d'apPli et les

gouvern~nts d'Mérique-,entrale. Deux points décisifs et fondamentaux pour le

processus de pacification de la région, et à propos desquels aucun accord n'est

encore intervenu, dene·lrent cependant: les manoeuvres mditaires et le contrôle et

la vérification des armements.

Ma délégation estime que si, dans cette instance nordiale, des problèmes de

cette nature ne sont pas rapidement et efficacement réglés, cela ne tient pas à des

difficultés de pcocédure ou d'organisation ni à des doutes quant à la validité

permanente de la Convention sur laquelle repose l'Organisation, mais plutôt à

l'absence de volonté politique de la part des gouvernements pour trouver et définir

des solutions, et è!lI?pliquer les résolutions qui en découleraient. La dégradation

des conditions de vie des pe~les d'Amérique centrale illustre, de façon

dramatique, cette absence de volonté. Il ne suffit pas de fa ire contrepoids à

l'aide généreuse dispensée par les institutions spécialisées des Nations Unies, car

elle est aussi néfaste à la paix que la guerre elle-mse. C'est ainsi que

j'interprète les derniers paragraphes du rapport du Secrétaire général à

l'Assemblée générale, en date du :2 juillet 1986 (A/40/ll36).

Le nessage éva~élique, selon lequel la paix sur terre est destinée aux homes

de bonne volonté, ne semble pas s'appliquer A l'JIlmérique centrale. Est-ce parce

que les faits démentent les paroles? Est-ce parce que les déclarations et les

pactes ne sont pas nécessairement des instruments suffisal'lll1ent concrets pour

traduire la bonne volonté?
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Deux aspects ambivalents, C:OOOl!)rMnt deux pays dont les actes démentent les

déclarations d'intention et de bons of hces, pr.ioccupent lIDn gOU'lernement. Il

s'agit de l'accu:nulation disproportionnée d'armements par le Nicaragua et le double

rôle joué par le Mextque, d'une part, en tant qu'agent diplanatique pour 1· paix en

AIllérique .\tral'Z et, d'autre part, en tant que négociateur de résolutions qui ne

reflètent vas les progrès enregistrés par le Gouvernement d'El Salvador dans le

domaine des droits de l'homme.

Des dccuments tout à fait dignes de foi soulignent en détail le nombre

disproportionné d 'hommes en ames, la quantité et la qualité des armements

accunulés pa~ le Nicaragua. sa puissance militaire est: supérieure à celle de

toutes les autreS! aanées d'J\mérique centrale réunies, tant sur le plan des trol~peS

que sur le plan des armenents te4t'escres, navals, et aériens.

!Oint n'est besoin de docmnents pour le prouver. Par un cla ir matin de l'été

dernier, la place de la Révolution, à Manlgua, setrblait être la réplique miniature

de la place lbuge, à M>scou, lD'l 1er mai. Compagnie après compagnie, bataillon

après bataillon, les honmes de l'armée sandiniste populaire et leurs milices, ont

défiJ.é pendant des heures, le fusil. de combat soviétique à l'épaule, sous le regard

attentif des comnamants de la révolution et sous les portraits gigantesques de

sandino et de Carlos Fonseca Amador. La ville ravagée par le tremblement de ter: re

de 1972, et qui n'a pas encore été reconstruite, retentissait du bruit des chars

soviétiques, des lourds camions d'appui logistique et de 1 j artillerie de campagne.

Les fatidiques helicoptères soviétiques, dont les roquettes et les mi tra illeuses

scintillaient au solei l, s ur volaient cet impre!Jsionnant défilé mil.! ta ire. Des

milliers et des milHers d'hC'Mnes, équipés d'armes nodernes, rontraient ainsi au

monde qu'Us formai~nt l'armée la plus puissante d'Amérique centrale. L'intention

étai~ évidente. Le contrôle et la vérification des armements figurent peut-être

dans l'lccord de COntadora, ainr~ jUe la volonté déclarée de signer ltJl.ccord à to\!t

rouent, mais les faits, la réalité, bien plus révélateurs que les termes d'un pacte

prouvent le contraire. Il s'agissait, en réalité, d'un message à l'intention de

l'opposition interne, des voisins centraméricains du Nicaragua, du monde entier,

mais surtout de Contador~..

Est-ce la voie de la pa ix que recherche le Nicaragua? Est-ce la voie de la

paix que propose COnt.llldora? Ge d ire prêt, comme le fait depuis l'année dernièœ le

Gouvernement du Nicaragua, à signer l'Accord de Contadora sans vouloir que l'on
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revoit le sy~~"me de contrôle et de vérification des armements, comme l'on proposé

les autres pays d'Amérique centrale, ne suffit pas. Et pendant que nous débattons

des sous-titres officiels, le Nicaragua multiplie par deux, voire par trois, sa

puissance militaire.

Tels sont les faits qui dénentent les intentions. Que le Nicaragua ne

prétende pas que 10 , de sa population doit être en permanence sur le pied de

guerre dans sa lutte contre la subversiœ int.erne armée ou pour repousser une

éventuelle invasion de l'extérieur. c'est le gouvernement sandiniste lui-même qui

a déclaré que la subversion interne armée n'avait ni la capacité ni le soutien

popula ire nécessa ire p'ur déstabiliser son régime. Et si cette accumulation

d'armes n'est pas justifiée par le danger qu'inspire la ,;uérilla interne, il faut

bien admettre CJ,1e, quelque puissante et grande puisse être l'armée sandiniste, elle

serait bien peu de chose face à l'invasion d'une superpuissance.

Tout ceci n'est que rhétorique et encore rhétorique p:>ur dissimuler les

COnditions de vie désastreuses du peuple nicaraguayen, la nain de fer de l'Etat sur

la société, les violations des libertés fondamentales, de la liberté d'eKpression,

l'exp!lsion de prêtres et mène d'évêques, et les violations brutales des droits de

1 'hom:ne dans le pays de sandino.

Mais bien plus condannable, ta.nt du point de vue de la morale et de la

politique que du point de vue du processus de OOntadora, est l'attitude du

Mexique. Ainsi, ce pays, nenbre du Gro~e de Contadora, offre ses bons offices aux

gouvernements d'Ml' "ique centrale afin de les aider à parvenir à leur noble

objectif: une paix négociée dans la régiœ. Nous aurions espéré que, pour

s'acquitter dûment de sa tâche de pacification de l'Mlérique centrale, l'~llustre

Gouvernement du Mexique aurait fait preuve d'inpartialité et de respect dans son

analyse dea événements dont chacun des pays de la région est le théâtre. Mais,

El Salvador constate avec beaucoup d'apFCéciation que le Mexique ne s'est pas

contenté de reconnaître la q'!alité de belligérant aux membres armés du Front de

libération nationale Farabundo Marti, principal obstacle à J'instaurat.1on de la

paix dans la région mais, année après année, et ce depuis 1983, il ne cesse

obsf.:inénent, au sein mêne de cette instance mondiale, d'accuser le Gouvernenent

d'El salvador de violer les droits de 1 'honme, ne pouvant réfuter la légitimité

d'un gouvernerrent P'pu lairenent élu.
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cette double morale du Gouvernement mexicain est absolument inexplicable pour

non gouvernerrent. Je ne vais pas mentionner ici le fait que le Mexique, lui aussi,

a un toit de verre fragile en ce qui concerne la fraude électorale, qui est

coutumière, la corruption administrative et un palmarès qui n'a rien d'enviable en

matière de protection ües droits de l'homme et de détérioration de la vie de son

propre pe~le: Non: C'est le rapr;nrt 1986 d'Am:'lesty International que je vais

citer, qui met à nu ce palmarès d'atrocités dans un pays qui se permet d'en juger

un autre dans ce domaine, sinplement parce que ce dernier est petit et faible. Le

premier paragraphe de la partie du rapport consacrée a u Mexique est cla ir et

éloquent:

"Amnesty International s' est ~éoccupée de la persistance d'informations

faisant état de tortUIG et de l'existence de pratiques qui en favorisent

l'utilisation, telles que les arrestations sans mandat et la détention au

secret. Des membres d'organisatims paysannes indépendantes et de syndicats

eyricoles auraient été tués dans le cadre de litiges fonciersJ ces assassinats

ont été imputés à des civils qui étaient pour la plupart des membres présllnés

d'une organisation paysanne officielle, la CNC (Confédération nationale des

paysans). Amn~sty International s'est inquiétée de ces informations et, dans

plusieurs cas, a demandé instamnent aux: autorités de ve iller à ce qu~ des

enquêtes ëpprofondies soient menées rapidement et que les coupables soient

traduits on justice. Dans des affaires similaires qui ont eu lieu les années

pr~~édentes, les autorités n'avaient pas pris de mesures efficaces à

l'encontre des responsables et avaient semblé, par là-mêne, cautionner ces

abus." (Amnesty International, R!?port 1986, p. 191)

Ce qui donne le plus la chair de poule dans le rapport se trouve aux: pages 192

et 193. Je dis que cela donne la cha ir de poule, parce qu'il a fallu le

trenblement de terre du 19 septembre 1985 à Mexico pour mettre à jour le fait que

l'on pratiquait la torture dans les sous-sols des locaux du Procureur du district

fédéra 1. Il est dit dans le rapport :

"En septembre, d'autres preuves ont confirmé l'utilisation de la torture.

En effet, à la suite du tremblement de terre du 19 septembre, des cadavres qui

auraient ptésenté des marques de torture ont été découverts par des équipes de

secours dans les ruines des locaux du Procureur du district fédér~l. L'une

des victines, JohnDf Hernandez Valencia, âgé de 19 ans, faisait partie d'un
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groupe de Colombiens arrêtés parce qu'on les soupçonnait de plusieurs attaques

de banques. Sa mère, Miriam Giraldo Valencia, sl!l.1vée des décombres, avait

également été ar rêtée. Le 28 septembre, elle aurait déclaré au juge que son

fils et elle-même avaient ~té battus, tortur~s à l'électricité par la police

judicia ire du district fédéral, et n'avaient rien eu à manger pendant cinq

jours. Le ProcureŒ du district fédéral a admis que les Colombiens avaient.

été ar rêtés sans mandat, toutefois, une enquête interne effectuée en novembre

par ses services aurait conclu à l'absence de torture.

Le 22 septembre, le cadavre d'Ismael Jiménez pérez, étudiant en

co~tabilité à l'UNAM (Université nationale autonome de Mexico), a également

été découvert dans ces ruines. Le corps aurait été retrouvé ligoté et

bâillonné et pcésentait des traces visibles de torture. Miguel Guzman Padilla

aurait été retrouvé vivant dans les ruines du bâtiment et emmené à l'hôpital

par des agents de la pollce judiciaire pour y être soigné. Son corps aurait

été retrouvé par la suite à la morgue de san Lorenzo Tezonco, portant la

tœntion "non identifié". Amesty International a demanié que toutes ces

cf fa ires fassent l'objet d'une enquête approfondie et impartiale."

(Ibid., p. 192 et 193)

Mais à quoi bon poursuivre avec cette liste d'assassinats pour motifs

politiques que le npport révèle dans les pages suivantes? Non, ce n'est pas là

mon propos.

Ce que je désire souligner ici, c'est qu'aucun gouvernement ne peut jouer un

rôle de bons offices face à un au tre gouvernement qu'il essaie systémat iquement de

dénigre~ sur la scène internationale au moyen d'artifices et d'expédients

procéduraux, sans tenir aucun compte des progrès enregistrés par ce gouvernement

dans les domaines du respect et de la promtion des droits de l'homne. Un minil'lUJD

de courtoisie et de responsabilité montrerait à ce grand pays qu'il lui faut faire

un choix entre les deux rôles qu'il veut jouer dans le cas qui nous occupe; soit

le rôle de bons offices dans le sein de COntadora, soit celui qui consiste à

encourager l'insurrection en El Salvador et à jouer le rôle d'agent gratuit qui

jette le discrédit sur un gouvernement l~gitime.

Tout en essayant de méconnaître les efforts de mon gouvernement pour

promouvoir le pleine respect des droits de l'homme dans le pays, l~on faisait

circuler une désinformation calculée quant à l'attitude du Président Duarte face uu

dialogue avec les rebelles armés en vue de mettre fin au conflit interne~
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L' insistall('"~ avec laquelle, dans diverses résolutials présentées à la Conrnission

des droits de l'honme et à la Troisiène Comnission, il est demal'X1é à mon

gouvernement de reprendre le dialogue avec le FMLN, n'est pas fondée sur la

réalité, non seulenent parce que J1Dn gouvernement a I1Dntré par l~s fa its qu'il

était amplement disposé à ce dialogue, mais aussi parce que la série de

pourparlers, progrnmnée d'un conrnun accord à Mexico conrne devant avoir lieu dans la

ville salvadorienne de SeBori au mois de septembre dernier, selon la suggestion des

mênes insurgés, ne s'est pas réalisée dans la pratique, en raison des exigences

intempestives des groupes subversifs, qui n'étaient autre chose qu'un subterfuge

pour se soustraire à ces pour;;>ar1ers.

Cependant, le Président Duarte, fidèle aux engagenents pris à l'égard de son

peuple, fidèle aux urgences internationales, est resté ouvert au dialo~e, sans

réticence d'a \Cune sorte.

Mon gouvernenent ne s'explique pas pourquoi une recette, que les auteurs de

résolutions telles que celles que j'ai signalées considèrent tellement favorable à

la paix interne en El Salvador - que mon gouvernenent accepte et pratique - ne peut

s'appliquer aussi au Nicaragua dans son dialogue avec les rebelles armés contre le

régine sandiniste, dialogue que le Gouvernement nicaraguayen a rejeté dès le

début. Pourquoi cette double thérapie dans des cas analogues? Pour que la

guérilla nicaragu~enne reçoive l'aide ouverte et publique d'une puissance

étrangère? N'a-t-on pas démontré l'appui logistique apport' depuis six ans par

l'Union des Républiques socialistes soviétiques, par le biais de Cuba et du

Nicaragua, aux rebelles salvadoriens du FMI.N? Si l'argwnent est valable pour le

Nicaragua pour refuser d'engager le dialogue avec l'oPIX>sition armée, il devrait

être valable également pour le Gouvernement salvadorien en ce qui concerne le

FMLN. Néamoins, I1Dn gouvernement écoute la demal'X1e de cette instance J1Dndia1e et

s'y conforme.

En outre, au début de cette année, le Président Duarte a lancé au J1Dnde une

proposition de dialogues simultanés: lui, établirait le dialogue avec le FMLN et,

sinultanénent, le comnamant Ortega entamera it le dialogue avec son opposition

année. La réponse du Front sandiniste fut catégorique : jamais: et fut accompagnée

d'une campagne frénétique selon laquelle le Président Duarte recherchait seulement

un prétexte pour ne pas dialoguer avec les rebelles armés en El salvador. Les

faits, cependant, ont p:'ouvé le contraire, et si le dialogue de Sesori n'a pas eu

lieu, ce fut imputable à l'intransigeance et aux prétextes spécieux avancés par les

guérilleros à la dernière minute.
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~urquoi les ardents défenseurs du dialogue en El salvador n'ont-ils donc pas

fa it pression sur le Nic8f'agua come ils l'ont fait année après ~Mée sur mon

gouvernement sans que, d'ailleurs, cela ait été le moins du monde ~écessaire? Ce

fut la une initiative de pabc interne dans les deux pays les plus troublés

d''''''érique centrale qui aurait mérité d'être parrainée par le Groupe de Contadora.

Je reviens à ce que j'ai dit au début de non intervention, pour expliquer ce

que signifie poux nous la bonne volonté pour résoudre les problèmes que pose la

paix en Amérique centrale: c'est une décision ferme, personnelle et collective, de

parvenir à la vérité et d'instaurer la justice en Amérique centrale, non pas en

tant que valeur théodque se p:êtant à des apIXoxirœtions, mais en tant que style

de vie des peuples et des gouvernements d'AI'Ilérique centrale.

L'heure est venue de ne plus utiliser cette instance nondiale, ses cortlllissions

et ses institutions spécial'sées aux fins de propagande, démentie par les fa! ts,

ma is de parvenir au-delà des paroles et des art ifices de forme, ~ une décision

ferme d'instaurer la paix à laquelle nos peuples aspirent tant.

Je tiens à souligner l'app:ai donné par mon gouvernement aux efforts du Groq>e

de ContaCtora et du Groupe d'appui J.X)ur favoriser une paix globale et durable en

Amérique centrale. J'ai indiqué l'attitude ambigu~ de l'un de ses menbres afin de

montrer qu'elle n'est pas compatible avec les buts de la noble initiative de

Contadora. Il ne faut pas les interpréter cORllle des obstacles pl~és dans la voie

des ef forts importants déployés Par le Groupe de COntadora. z,t)n gouvernement

partage pleineJient l'attitude du Groq>e de Contadora et la confiance exprimée par

le secrétaire général de l'ONU. Nous pensons qu'il n'y a pas de solution

acceptable susceptible de rellplacer une solution pacifique et négociée des

p7:oblèmes que connaît l'Amérique centrale, ni les nobles et généreuses initiatives

du Groq>e de Contadora.

M. DELPECB (Argentine) (interprétation de l'espagnol) : Chaque fois que

nous aval s parlé de la situation en 1Wérique centrale au Conseil de sécurité, nou s

avons dit que la crise que traverse cette région, en raison des liens étroits,

historiques, culturels et de sang qui noOB unissent aux peuples de la région,

causait une vive inquiétude à m>n pays et que nous espérions que les Nations Unies

pour raient l!!PPorter une contribution importante à la solution de ce problème.

Le conflit s'aggrave aujourd'hui et la possibilité d'un affrontement militaire

tlst une réalité tragique que nous devons éviter. Un af frontement armé en Amérique
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centrale aurait des conséquences irréparables dans tout l'hémisph~re, pourrait

devenir un facteur de division dans la région et pourrait avoir un effet néfaste

sur la renaissance ces derni~res années des institutions démocratiques sur le

continent.

C'est la légitime inquiétude 'IUe provoquent ces sombres perspectives qui ont

amené les pays membres du Groupe de o>ntadora et du Groupe d'appui A présenter la

Déclaration du 1er octobre dernier, intitulée "La paix est encore poBSib1e en

Amérique centrale". Nous espérons que cela fera r'fléchir tous les Etats

d'Amérique centrale et les pays ayant un intérêt dans cette région et les amènera A
une position raisonnable. ~ tempe ne joue pas en faveur de la paix et il est

urgent de trouver une solution négociée.

~s causes de la crise en ~érique centrale ne doivent pas être trop

sinplifiées et raœnées A un affrontement idéologique. Les pe~les de la région

ont vécu durant des siècles dans le retard éconauique, la misère, l'injustice, le

militarisme, les interventions étrangères et autres calami~s qui ont retardé la

jouissance de leur droit légitime de progresser sur les plans éconanique et social

et de viv te en pa!x.

Les sociétés centraméricaines traversent actuellement un IlDtœnt crucial de

leur histoire, alors qu'elles essaient de modifier de vieilles structures qui ont

favorisé la situation dont je viens de parler. Nous devons faire en sorte que ce

processus se fasse de façon pacifique et ait pour résultat la création de sociétés

démcratiques et pluralistes qui permettront le développement harmonieux de leurs

peuples. Le bonheur et le bien-être de ces peuples doivent être en dernière

analyse notre objectif pcincipa1.

Nous satines convaincus que pour parvenir à une solution juste et durable de la

cdEe en lamérique centrale, il faut respecter scrupuleusement la Olarte de notre

organisation et les principes du droit international, notanment les principes de la

non-intervention, du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force, du resPect

de la souveraineté et de l'intégrité te~ritoria1e des Etats, du règlement pacifique

des différends, de la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et du

respect intégral des droits de l'homne et des libertés fondamentales de tous.

Afin de parvenir à une solution globale et négociée de la crise en lImérique

centrale, la Colorrbie, le Mexique, le Panama et le Venezuela ont, en janvier 1985,
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constitué le Groupe de OOntadora qui, depuis lors, a consenti d'énormes efforts et

obtenu de très bons résultats. La communauté internationale tout entière, dans

diverses résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, adoptées à

l' unanimi té, a reconnu le trava il acconpli par ce groupe.

Je tiens à cet égard à rappeler que mon pays s'est uni au Brésil, au Pérou et

à l'Uruguay pour constituer un groupe d'appui à Contadora, a aidé à l'élaboration

d'un ensemble de textes qui constituent l'llCcord de OOntadora pour la paix et la

coc:pération en Amérique centrale. L'élaboration d'un tel docurœnt semblait

utopique avant le début des travaux du Groupe de OOntadora, mais sa réalisation

prouve bien que le dialogue est possible. Nous somnes certains que, si l'Accord

était appliqué de bonne foi par les Etats d'Amérique centrale et les pays ayant des

liens avec la régiœ, on pourrait garantir le p:ogrès et la paix. Nul ne connaît

mieux les problèmes de l'Amérique centrale que les nations qui cœstituent le

Groq>e de Contadora. Nous appuyons fermeœnt les rœsures pr ises par ce groupe et

nous demandons instament à tous les autres pays d'agir de même. L'Assemblée

générale devrait également réaffirmer une fois de plus son appui à l'initiative de

paix latino-5Iléricaine. C'est pourquoi nous espérons que le projet de résolution

présenté par les metrbres du Grolpe de Contadora et par ceux du Grolpe d' appu i sera

adopté, le liaient venu, à l'unanimité. La situation particulièrement grave que

connaît l'isthme centramércain justifie pleinenent que l'Organisation des

Nations Unies, dont la création avait pour objectif principal la réalisation de la

paix, se p:ononcent clairenent et fermeœnt en faveur de la raison et du dialogue.
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Mme CARRASOO (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) : Mon gouvernement

suit avec grand intérêt les événements d'J\mérique centrale. Comme nous l'avons

déjA indiqué auparavant, les tensions dans la région reIlDntent en partie à des

facteurs historiques qui sont la source de déséquilibres économiques et sociaux.

Mon gouverneuent est convaincu que cette tension et cel:te controverse ne

t~uveront de solution que par la voie pacifique de la négociation entre les

parties intéressées, avec la précieuse collaboration des Groupes de Contadora et

d'8PPUi. Ma délégation regrette qu'en dépit des efforts déployés, l'accord révisé

n'ait pas encore pu être adopté. Cependant, nous avons bon espoir que grâce à la

solidarité et A l'8Ppui de la cortlllunauté internationale, et la bonne volonté et 1 a

coopération des pays intéressés, les Groupes de Contadora et d'appui pourront

parvenir à une solution amicale de ces différends.

En 1983, le Conseil de sécurité a réaffirmé le droit de tous les pays de la

région de vivre dans la paix et la sécurité, à l'abri <i'ingérences extérieures, et

il a lancé un appel urgent aux Etats intéressés pour qu'ils coopèrent pleinement

avec le Groupe de Contadora par un dialogue franc et cœstructif, afin de résoudre

leurs différends; et il a engagé le Groupe de Contadora à n'épargner aucun effort

pour t~uver des solutions à la situation qui prévaut dans la région. Cette

résolution a rappelé également les principes de la Charte, notanrnent le devoir

qu'ont les Etats de résoudre leurs différends par des moyens pacifiques et de

respecter le droit des peuples A disposer d'eux-mêmes.

De même, l'Assemblée générale a !lPP~uvé à l'unanimité les résolutioos 38/10

et 39/4 qui appuient fermeJTent les efforts que fait le Groupe de Contadora pour

trouver une solution pacifique à la situation en Amérique centrale, a demandé A

toutes les part ies en présence de coopérer avec le Groupe et a réaf firmé le dro it

qu'ont tous les pays de la région de vivre dans la paix et la sécurité, à l'abri

d'ingérences extérieures.

Les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, réunis à Harare, ont

réitéré leur appui diplanatique aux pays du Groupe de Contadora et du G~upe

d'appui, réitéré leur conviction qu'il s'agissait là d'une authent~ue initiative

régionale visant A résoudre le problème de l'Amérique centrale par des moyens

pacifiques et lancé un appel à toutes les parties intéressées pour qu'elles

réunissent les conditions de confiance mutuelles qui sont nécessaires pour aboutir
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Aune solution juste et durable Ala crise dans la région, qui repose sur la

sauvegarde de la sécurité de tous les Etats et le respect de leur souveraineté, de

leur indépendance nationale et de leur: autodétermination, grâce à une attitude

constructive à l'égard de l'application simultanée du Plan de Caraballeda, apptouvé

par les pays d'Amérique centrale dans la Déclaration de Guatemala.

Dans son rapp:>rt sur l'activité de l'Organisation (A/41/l), le secrétaire

général reconnaît que la situation en Amérique centrale n'a cessé de se dégrader

sous l'effet de la pénétration progressive d'idéologies antagonistes, des

tentatives faites p:>ur imposer des solutions unilatérales aux problèmes de la

région et du recours à la force. Il souligne que les efforts du Gro~e de

COntadora et du G~upe d'appui contribuent Aprévenir l'éclatement d'un conflit

généralisé, mais que la tension subsiste car l'acex>rd qui app:>rterait la paix dans

la r~gion n'est toujours pas réalisé.

Ma délégation pense, comne le secrétaire général, que le seul troyen de trolNer

une solution véritable consiste à isoler la situation qui existe en Amérique

centrale du conflit Est-ouest et A trouver une solution latino-amédcaine qui

tiendrait compte de tous lep ~pects du problème. Il ne fait aucun doute que c'est

là une condition indispensable et que la comnunauté international~ doit s'attacher

A coopérer A la tâche difficile qui consiste à obtenir un consensus pacifique en

Amérique centrale et s'efmrcer d'améliorer la situation grâce à la volonté de

coopération CJle représente l'initiative de Contadora.

Pour dissiper la méfiance et contribuer au dialogue entre les parties, le

secréta1.:..e ganéral, dans le doc\ltlent A/40/ll36, fai t ressortir certains élénents

positifs, notamnent les élections qui ont eu lieu au Honduras, au Guatemala et au

COsta Rica, la rédaction d'un projet de constitution au Nicaragua, les réunions qu i

ont eu lieu entre les cinq présidents d'Amérique centrale, l'acex>rd des

gouvernements d'Amérique centrale avec les huit pays du Groupe de Contadora et du

Gro~e d'app.1i, sur les bases duquel doit reposer une solution gld>ale du conflit

centraméricain.

Le 1er octobre dernier, les ministres des relations extérieures des Gro~es de

COntadora et d'appui ont publié un commmiqué intitulé "La paix est encore possible

en Amérique centrale", dans lequel, en tant que membres de la comnunauté

latino-anéricaine, ils demandent que l'oll of fre awc uns ... t awc autres une solution
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juste et durable, une solution qu'il n'est pas facile de trouver, mais à la

réalisation de laquelle on peut contribuer en adoptant une appcoche app:opriée

fordée sur la compréhension des causes profondes du conflit ct sur la conviction

que ce sont les intérêts fordamentame de l'Amérique latine qui sont en jeu en

Mtérique centrale. C'est pourquoi, il ne faut pas que cette situation dégénère en

un foyer de tension supplémentaire entre l'Est et l'OUest, ni que cette région

devienne un danger pour la stabilité et ln sécurité d'autres Etats, ni, non plus,

qu'au nom de cette sécurité ou de la démocratie, on s&crifie les principes de

l'autodétermination

et de la non-intervention.

De l'avis de ma délégation, la responsablité principale de la solution c3u

problème de l'1lInérique centrale incombe aux pays de notre région eux-mêmes. C'~~..

pourquoi mon gouvernment a pleinement applyé, dès le début, les efforts de pa lx de

O:mtadora qui constituent un travail politique et diplomatique (JIi, avec

l'assistance du Gro~e d'apPIi et d'autres gouvernements, doit conduire au succès

et éviter l'éclatement d'un conflit tragique entre c3es pays frères, qui ferait

courir le ris(JIe d'aggra,'er davantage les dissentiments qui existent sur tout notre

continent. La paix en Amérique centrale doit être le résultat de la bonne volonté

des pays de l'Amérique centrale, avec l'appli sincère des pays latino-américains,

sans ingérence des puissances étrangères à la région et à ms problèmes.

M. NOWDRYTA (Pologne) (interprétation de l'anglais) : La situation en

Amérique centrale continue d'inquiéter profondément la communauté internationale.

Au cours de l'année passée, la situation dans la région s'est nettement dégradée.

L'accroissement des tensions est devenu particulièrement évident dans le cas

du Nicarag.lA, qui a été victime d'actes illégame et d'interventions armées, et

autres. La plainte du Nicaragua a été examinée par la Q)ur intemation~le de

Justice, qui a décidé que les Etats-Unis devaient inmédiatement cesser leur.s

actions illégales et irdemniser ce pays pour les donmages causés. De même,

l'Assemlée générale, après un bref débat a, le 3 novel'lbre, adopté la résolution

qui demande un resPeCt complet et imnédiat de l'arrêt de la Q)ur internationale de

Justice.
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Malheureusement, les événement9 qui continuent de se dérouler au Nicaragua,

notannent l'accréditation de 100 millions de dollars destinés à financer les

activités militaires et autres à l'intérieur ou contre lui, sont contraires aux

décisions précédemment évoquées. Ces actions ont aggravé la situation en Amérique

centrale. Comme les ministres des atfaires étrangères du Groupe de OOntadora et de

son Gro\4)e d'app.ti l'ont déclaré le 1er octobre de cette année:

"La crise qui sévit en Amérique centrale s'aggrave de jour en jour. Le

risque de guerre est chaque jour plus présent." (A/4l/662, annexe, p. 2)

De même, les dirigeants des pays non alignés ont observé que le danger d'une

intet'vention directe au Nicaragua et dans d'autres pays de la région a augmenté de

manière alarmante.

Dans son rapport A/40/ll36 sur la situation en Amérique centrale, le

secrétaire général attire l'attention sur la récession économique sérieuse subie

par les pays d'Amérique centrale au cours de cette décennie. Il attire également

l'attention sur la répartition inégale des revenus, caractéristique de la plupart

des pays, sur le besoin d'acoorrplir les travaux d'infrastructure et de transformer

les structures socio-économiques injustes qui sont la cause de la crise politique

actuelle de cette région. Les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés

ont également réaffirmé, dans la Déclaration de Harare, que le processus de

changement en Amérique centrale revêtait une nature sooiale et économique, et que,

par conséquent, elle ne pouvait s'expliquer en termes d'affrontement idéologique

entre des bloos militaires.

La Pologne, à maintes reprises, s'est pt'ononcée, ame Nations Unies ou en

d'autres instances, pour la normalisation de la situation en Amérique centrale sur

la base du respect du droit international et grâce à des négociations visant à

trouver une solution équitable et complète aux problèmes de la région. Un

règlement rapide du conflit en cours aurait des effets bénéfiques non seulement sur

les peuples d'Amérique centrale mais également sur l'amélioration du climat

international, dans l'intérêt du renforcement de la paix et de la sécurité. Il

contribuerait ainsi, da manière tangible, au respect des objectifs et des principes

de la Charte des Nations Unies.

Le problème crucial est le respect du droit 11 l'autodétermination, qui

signifie "droit de toutes les nations de choisir librement et sans ingérence

extérieure" leur propre forme de gouvernement ainsi que leurs systèmes politique,

économique et social.
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Nous appuyons les efforts du Groupe de COntadora, l'initiative orientée sur

l'Amérique latine destinée à résoudre le troblène de l'Amérique centrale grâce au

dialogue entre les parties intéressées, et à l'appel du Gouvernement du Nicaragua

aux pays du Gro\.1?e de Contadora, conforménent au message de Panama,

-dans les conditions nécessaires à la signature de l'Acte de paix.

(5/18143, p. 2)

Nous reconnaissons la détermination de l'Amérique latine de résc~dre les

conflits qui affectent l'Amérique centrale.

Dans leur lettre au 26 juin 1986, les Ministres des affaires étrangères de

Colombie, du Panama, du Mexique et du Venezuela ont déclaré, not".nment, qu'il n'y a

pas de solution unilatérale possible, surtout si une telle solution prônait l'usage

de la force ou était fondée sur elle. Cette lettre renferme les principes

fondamentaux sur lesquels doit reposer toute solution authentique et durable des

problèmes d'Amérique centrale, et au premier chef les aspirations légitimes des

Etats d'Amérique centrale.

La Pologne se félicite des nouvelles propositions fali:es par le Président du

Nicaragua, M. Daniel Ortega, qui confirment la volonté du wuvernement de ce pays

de négocier un traité d. paix et d'amitié avec les Etats-Unis, fondé sur les

principes de respect mutuel de sécurité, de non-ingérence dans les affa ires

intérieures, de non-recours à la force, de règlement pacifique des différends et du

droit à l'autodétermination.

Nous estimons égal.enent que grâce au respect du droit du Nicaragua à

l'autodétermination et à l'indépendance et à la volonté politique de tous les pays

d'Amérique centrale et de celle du Gouverü~~nt des Etats-Unis, il sera possible de

mener à une conclusion heureuse, le processua de négociation de COnt~ora.

La Pologne se joint aux nonbreuses délégations qui sont intervenues au cours

de ce débat et ont lancé un appel à toutes les parties intéressées afin qu'elles

prennent des mesures destinées à diminuer les tensions et à prévenir une

llggravation du grand confli t. Les problèmes de l'Amérique centrale ne peuvent è_re

résolus que par des noyens pac ifiques, conforménent aux tr inc ipes de la Charte des

Nations Unies. Il importe que notre débat crée un élan propice à de semblables

solutions.

M. LUPINACCI (uruguay) (interprl ~on de l'espagnol) : L'Assel'lblée

générale examine une question d'une importan~~ et d'une actualité particulières

pour la paix et la sécurité internaticnales ; la situation en Amérique centrale.
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L'Uruguay, .embre de. la comœunauté internationale est préoccupé et affecté par

toute situation qui met en danger ou menace la pa lx où que ce soit dans le nnnde,

parce que la paix est indivisible. Mais lorsque le ce~tre de perturbation de la

paix apparaît sur le continent américain, nos intérêts nationaux se voient plus

directement touchés et notre préoccupation devient vitale.

De plus, en tant que menbre de la famille latino-êlméricaine, nous ressentons

un devoir de solidarité CJ1i remont.e au plus profond de notre histoire commune et

qui nous inspire la responsabilité inéluctable de préserver les valeurs qui

soutiennent notre propre existence nationale et correspondent à notre ~nception

fondamentale de la coexistence civilisée et fraternelle entre nos pe~les.

L'histoire cOJllllune de l'llmérique latine s'est dev~l~Pée autour de la

recherche de deux objectifs fondanentaux : premièrerœnt, la. consolidation de

l'indépendance nationale et, deuxièmement, la calstruction d'une conmunauté d'Etats

meubres dans le règne du droit intern&tional.

D'où l'effort tenace et permanent fait par les gouvernements, les homnes

d'Etat, les air.igeants, les juristes et les diplanates pour construire cet édifice

de principes et de règles juridiques qui serait la garantie de notre indépendance

et la base de notre conception mêœ des relations internationales. Certains de ces

principes sont le fruit de la CCXlscience juridique latino-Z!WI1éricaine et Us se sont

tout d'abord incorporés dans le droit international américain, pu is St. sont

trll\sformés en principes et normes du droit international coutumier et du droit

int~national conventionnel à échelle universelle.

les pays du Groupe de OOntadora et du Groupe d'appui sont très calscients du

fait que ce n'est que sur le respect: effectif de ces principes et de ces normes que

l'on pourra jeter les bases d'une ~ix stable et durable en Amérique centrale, ce

qui, de toute façon, doit être le fruit de la justice et doit partir d'une

conception de la personne humaine CJ1i reconnaît à celle-ci sa dignité naturelle

dans une structure sociale et politique fondée sur le respect des droits

individuels et des libertés fondamentales et Sdr le Pluralisme démocratiqpe.

Partant de cette conviction, répornant à ce eC"voir de solidarité régionale,

ils ont ass\IDé, devant leurs frères d'Amérique centrale et dev.:Jnt le morne, leur

responsabilité de con'.:ribuer à la paix, qui est aujourd'hui si fragile et si

gravement menacée.
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La paix doit naître du dialogue et de la négociation. C'est 1~ seule voie qui

s'offre si l'on veut éviter la guerre et inst.aurer une paix durable.

Les pays du Groüpe de COntadora et du Groupe d'appui ont canalisé leurs

efforts pour pr:endre des initiatives et trOlN'er des instrurœnts qui, à notre avis,

continuent d'être la seule voie raisonnable, la seule PQSsibilité réaliste de

trolN'er une solution pacifique solide et durable au conflit.

ces initiativer- et instruments s'inspirent des principes qui consti.tuent les

piliers de la politique extérieure des pays d'Amérique latine et du système

interaméricain, en particulier les principes da la non-intervention, de

l'autodétermination, de l'interdiction de la menace ou de l'errp10i de la force dans

les relations entre Etats et de l'obligation de rechJrcher des solutia\s pr..cifiques

aux dift:&rends internatiônsUY..

La mise en oeuvre de ces principes a guidé la conduite internationale des pays

d t1lmédque latine. NOUS les appliquons depuis que nous somes constitués en Etats

indépendants. Ils f~nt partie de notre vie de nations souveraines. On ne peut y

renono.er.. Cela explique la t!."lucité <..t la ferveur avec lesquelles nous·:;.l; ndms

leur plein respect, quelles que soient les circonstances histt"dques ou les motifs

'(X>lit'lques ou idéologiques.

L~ messag ... de Carabal1eda du 12 janvier 1986, le coimluniqué publié à Punta

del Esl" l'kcord révisé de COntadora pour la paix et la coopération en J\mérique

centrale remis aux ministres des relatiôl1s extérieures d'Amérique latine le

6 juin 1986, ainsi que le message de Panama du 7 janvier dernier, sont, pami

d'autres, les jalons fondamentaux e;tui établissent la base d'une coexistence

pacifique et juste entre les peuples d'Amérique centrale, dans le respect

fondamental des droits inl!liénab1es de la personne humaine et dans le cadre des

principes susmentionnés ainsi que d'sutres principes de base, qui font partie du

patrillDine juridique et politique de l'Amérique latine, y conpris l'exercice

effectif de la démocratie représentative.

Nous ne saurioos manquer de souligner ici et à cette heure l'appui et les

encouragements que n~s recevons dans ces activités de la part de multiples

secteurs de la communauté internationale, notamment de nombreux Etats et des

institutions des Nations unies, de l'Assemblée gé'~érale, du Coneeil de sé"",rité et

de la Cour internationale de Justice dans son'''''rrêt du 27 juin 1986.
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en li terminé la phase de la réaf firmation des principes directeurs et de la

formulation des bases. Il faut sans plus tarder passer à l'étape suivante" les

négociations concrètes, nota1Tlllent le processus de. nég<x:iation de l'lccord de

Contado:ca.

Comne toujourg, la responsabilité principale d'instaurer une paix durable

revient aux gouvernements d'Amérique centrale qui, sans exception, ont adhéré, dans

leur Déclaration de Guatemala du 14 janvier 1986, amc ptincipes et objectifs

contenus dans ie message de Caraballeda.

Ce sont les Etats souverains d'Amérique centrale qui sont les art isans de leur

propre destin, par conséquent les acteurs prilll.:ipaux de tout processus de

négociation. Sans leur volonté politique, il ne peut y avoir de négociations, maia

n'oublions pas que les Etats ayant des liens avec la région ou y ayant des int.érêts

jouent un rôle itrportant, d'une certaine façon conplénentaire, dans la mise au

point d'une solution globale~

Nous engageond tous les Etats, qu'ils appartiennent ou non à la région, à

s'absten ir de r tOJllOUVO ir ou d' adopter des mes ures ou de commet tre des actes qu i

feraient obstacle au dialogue C~ nuiraient au climat de négociation.

Nous savons tous que la situation en Amérique centrale c01Tlllence à menacer

gr&venent la paix et la sécurité, non seulerœnt dans la région, mais dans toute

l'Amérique.

Les mdnistres des relations extérieures des pays de Contadora et du Groupe

d'appui, dans la Déclaration de New York du 1er octobre de:nier, ont mis en relief

de façon dramatique le fait que le risque de guerre empire chaque jour, que la

menace de la crise en Amérique centrale peut déclencher de graves tensions et des

conflits dans tout le continent et que, par conséquent, la paix en Amérique

centrale est en définitive la paix en Amérique latine. Aujourd'hui, nous nous

voyons obligés de renouveler cette mise en garde et ''J'expriner une fois encore

notre profonde inquiétude.

Nous dissiIlt1lons pas notre déception, mais nous ne renonçons pas à nous

acquitter de nos responsabilités et à contribuer de toutes nos forces à faire en

sorte ~e la paix en Amérique centrale devienne réalité. Pour cela, nous devons

garder ~résent à l'avenir que :

Premièrerœnt, le strict respect par tous les Etats du principe de

non-ingérence et l'~plication efficace des principes et normes du droit
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international consacrés dans de nombreux instruments qui lient les Etats

américains, notamment la Ch~rte de l'Organisation des Etats américains et la Charte

des Nations Unies, son~ les conditions indispensables, quelles que Boient les

formules négociées, à l'instauration d'une paix stable et durable en Amérique

centrale.

Deuxiènement, toute solution globale conprend, outre les aspects poUtiques et

militaires de la crise en Amérique centrale, des aspects sociaux et économiques.

Troisièmement, les différences d'opinion bilatérales entre Etats de la région

et Etats ayant des intérêts dans la région ou des liens avec elle, constituent des

facteurs proforXIérrent 1= tturbateurs de la situation qu'il est vi tal de surmonter si

l'on veut trouver une solution définitive et globale à cette crise.

Quatrièmerrent, les Gouvernerrents d'Amérique centrale sont ·es protagonistes de

toute solution négociée, mais tous les gouvernements directement ou inHrectement

iDPliqués dans le conflit ont leur part de responsabilité dans la mise au point de

cette solution.

Cornue l'ont dit les ministres des relations extérieures de Contadora et du

Groupe d'appui, la paix reste possible en Amérique centrale. Forts de cette

conviction, les pays de Contadora et du Grol:pe d'appui sont disposés à poursuivre

leurs efforts.

Nous continuons de croire que nous avons offert la seule possibilité juste et

réaliste sur les bases de laquelle pourra être négociée une solution gl~bale et, de

toute façon, nous sommes conscients d'avoir la responsabi~ité, en tant que

LatinO-Américains, de nous aider mutuellement pour dégager cette solution. Ce

faisant, nous affirmons notre foi dans la capacité et la maturité de nos frères

d'Amérique centrale.

Nous voulons collaborer à l'instauration de la paix entre des pel:ples dont les

liens spirituels, historiques et 9éographiques avec notre peuple font de cette

collaboration un devoir et un droit: le devoir et le droit de proposer des

solutions latino-américaines à des problèmes latino-américains. Tel est le sens de

notre action. Voilà poœoquoi nous avons espoir et confiance dans l'appui de la

communauté internationale.
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Loroque l'on examine la situation en Amérique centrale, au titre du point 42 de

l'ordre du jour, on doit comprendre que le problème du Nicaragua n'est qu'un aspect

d'un problème plus vaste et qu'il doit, par conséquent, être examiné dans ce

contexte. Ainsi, l'examen de la situation en Amérique centrale doit-il comporter

l'examen des problèmes géopolitiques, socio··éconaniques, et des problèmes de paix

et de sécurité concernant tous les pays d'Amérique centrale, notamment le Hondurad,

le Cbsta Rica, El salvador, le Guatemala ainsi que le Nicaragua lui-même. C'est

donc aux pays d'Amér:'que centrale eux-mêmes de s'efforcer de trouver un règlement

au problème, dans la recherche duquel l'Organisation des Nations Unies et la

communauté internationale dans son ensemble ont à jouer un rôle d'appui et de

catalyseur. C'est dans ce contexte que ma délégation reconnaît l'opportunité et

l'utilité du rapport ~u secrétaire général (A/40/1136) du 2 juillet 1986 et de sa

note (A/4l/662) du 1er octobre 1986, ainsi que de la lettre du Ministre ~es

affaires étran;ères du Pérou, du 21 octobre 1986, (A/41/772 et annexe), qu'il a

adressée au nom des pays d'Amérique latine et des Caraïbes qui ont participé à la

douzième réunion ordinaire du Conseil du système économique latino-américain

(SELA), tenue à Lima.

Je commencerai par répéter ce que le secrétaire général a déclaré dans son

rapport, à savoir que la situation en Amérique centcale a été examinée par

l'Assenblée générale à sa quarantièJl~ session et que le Conseil de sécurité s'est

réuni en décembre 1985 pour examiner une plainte du Nicaragua contre les Etats-Unis

d'Amérique. En ces deux occasions, les représentants qui ont pris la parole ont

exprimé leur ferme appui aux démarches du Groupe de Contadora ainsi que leur

conviction que les problèmes de l'Amérique centrale ne peuvent être réglés que par

des moyens pacifiques conformément aux principes de la Charte des Nations Unies.

Ma délégation partage tout à fait ce point de we. En ce qui concerne la question

de la Cbur internationale de Justice à propos des activités militaires et

paramilitaires au Nicaragua et dirigées contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-unis

d'Amérique), comme le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale ont déjà discuté

de la question, au titre du point 145 de l'ordre du jour, et que ma délégation a

participé pleinement aux débats de ces deux instances, j'estime superflu de revenir

sur les wes qu'elle a alors exprimées sur l'affaire entre le Nicaragua et les
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Etats-Unis, qui a été portée devant la (bur internationale de Justice. Je me

contenterai d'ajouter que nos vues demeurent inchan;Jées.

Ma délégation se félicite de la déclaration faite par le Secrétaire général

dans son rapport selon laquelle :

ft Un é lésœnt part iculièreJœnt encourageant sera it la convergence des ef forts des

gouvernements des cinq pays centraaéricains et deg, huit pays constituant le

Gro\4)e de Contadora et le groupe d'appui, à partir des bases sur lesquelles

doit être fondée toute solution globale du conflit centraméricain, en

particulier :

a) La nécessité d'une solution latino-américaine dea problèrœs de la

région, hors du contexte du conflit Est-Q1estJ

b) L'instauration de régimes d0f1DCratiqUEis véritablement pluralistes et

le respect des droits de l'hOl'llle pour tous les citoyensJ

c) Le droit de toutes les nations !l l'autodétermination, ce qui

signifie le droit de toutes les nations de choisir librement et sans ingérence

extédeur~ leur propre DOde de gouvernerœnt et leurs systèsœs politique,

éconanique et social,

d) La nécessité d'opérer de profonde& réformes économiques et sociales,

e) L'interdiction de l'utilisation du territoire national en tant que

base pour attaquer un autre pays ou pour offrir un appui militaire 0\3

logistique à des forces irrégulières ou des groupes subversifsJ

f) La cessation de l'oppui fourni par tout Etat, appartenant ou non !l

la région, à des forces ir ré~lières ou aux groupes subversifs opérant dans

tout pays de la région." (A/40/1136, P. 3, par. 10)

Ma délégation appuie pleinement toutes ces considérations qui doivent servir

de base !l un règlement global du conflit d'Amérique centrale, et prie installllle::lt

tous les Etats Membres de coopérer à la mise en oeuvre du progranme du Groupe de

Contadora. En o\.1tre, nous partageons pleinerœnt l'avis du Secrétaire général selon

lequel ces éléraents fondamentaux énœérés dans son rapport, et pour lesquels des

mécanismes d'exécution et de suivi ont été créés devraient constituer les

conditions fondamentales d'une paix durable en Amérique centrale.

Avant d'en terminer avec le rapport du Secrétaire général, j'ajouterai que ma

délégation accueille très favorablement ce qu'il appelle ndes éléments positifs
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dans un tableau bien sOntbre- (A/40/l136, p. 3, par. 8) au HonC!uras, au Guatamela,

au Costa Rica et au Nicaragua, où des institutions d&S)Cratiques sont en cours do

dtablillsement. Ma délég 'ltion Ile félicite également de la décision récente prise

par les cinq présidents de la région de créer un parlement centraméricain où le

principe du pluralisme politique serait observé.

Ma délégation se félicite de ce que le processus de Contadora a l1I!lintenant

atteint son point culJllr'lnt dans l'llccord de ():)ntadora pour la paix et la

coC\1ération en AJll6rique centrale, qui a été signé l Panaraa par les cinq pays

d'Amérique centrale le 6 juin 1986. Même ai les dispositiQ'ls prévoyant la

réduction et la limitation des armeœnts et des manoeuvres ne sont toujours pas

arrêt.s, JIa délégation exprime sa profonde reconnaissance aux cinq pays d'Améri~e

centrale et aux huit pays qui constituent le Gro~ de Contadora et son gro~

d'appui pour &\'Oir réussi l s'accorder sur la plupart des dispositions de l'1lCcord

de Contadora et de ses quatre protocoles qui figurent dans l'annexe II du rapp>rt

du secrétaire général. De l'avis de ma délégation, l'1lCcord de O:mtadora, qui

contient une vaste galllle d'engagerœnts auxquels ont souscrit les gouvernemer.ts des

cinq pays d'Allédque centrale, pouo:rait réellemsnt contribuer à la solution des

probU.8 géopolitiques, sociO<'-éeunollliques et des probl~ms de sécuri té de

l'AIlédque centrale. Nous espérons sincatrcent que les cinq pays d'Améri~e

centrale s'efforceront de faire en sorte qu'une fois négociés, les engagerrents pris

au titre de l'1lCcord de Q)ntadora, seront suivis d'effet aussi rapidement que

possible.

cependant, quelles qu'ellese soient, les mesures adoptées par les pays

d'AIlérique latine, par l'interaédiaire de 1'1lccord de Cbntadorèl, ne seront

efficaces que si elles bénéfi~iaient de la cocpération active de toute la

cOllllunauté internationale. c'est pourquoi nous accueillons très favorablement

l'initiative du Gro",?e de Contadora en faveur d'une action inmédiate pour la paix,

la sécurité et le dével~pement démocratique de l'AIIérique centrale, figurant dans

l'annexe III du l'app:»rt LU secrétaire g&néral, qui a constitué le fondement des

entretiens francs que le Groupe a eus avec le secrétaire d'Etat des Etats-Unis le

10 février 1986. Nous aimerions notanment relever les mesures fondamentales

figurant dans le cOl'lmlniqué publié après ces entretiens, qui devraiel1t 3tre

adoptées par toutes les puissaœes étraRjères opérant en Amérique centrale ou qui

s'intéressent à la région :
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-a) Mettre fin à l'appui extérieur acccrdé aux forces irréqulières 91i

op~rent dans la région,

b) Geler lu acquisitions d'armenents A leur niveau actuel et: les

réduire confo~ément l un programme l établir,

c) Mettre fin à l'.pPJi accordé aux 1IOwelll!nts insurectionnels dans

tous les pays de la région,

d) Suspendre le manoeuvres militaires internationales,

e) Réduire progrecsivement le nombre des conseillers militaires

étrargers et des inatallations militaires étrargères jusqu'à éli1'ilination,

f) Pavoriser la coopération régionale et internationale de manière à

atténuer les graves problttnes économiques et sociaux auxquels fait face

l',..érique centrale.- (A/40/l136, annexe III, p. 54)

Bien que les mesures de l'initiative du Gro",e de Contadora aient reçu l'appui

formel express de la ConDunaut' éeon~ique européenne et de la communauté

internationc.le de manière générale, il n'en demeure pas 1IOinS qu'en les appuyant à

leur tout les Etats-Unis contrib1eraient largeraent à résoudre la plupart des

problÀunas actuels de l'Allérique centrale. Ma délégation e~re sincèrement que

l'Administration am'ricaine réagira bient&t de manière positive à l'initiative du

Gro",e de Contadora dœt je vien. de parler. Nous serons tous heureoc alors de

voir se régler les probUnes récurrents auxquels sont: confrontés le Nicara9Ja, le

Borduras, El SalvadOl: et d'autres pays d'A_rique centrale et qui requièrent

beaucoup de notre temps et de notre énergie tant au Conseil de sécurité qu'à

l'Assen'blée générale.



ID/M!tC A/4l/W.73
- 116 -

M. Chagula (Tanzanie)

Qu'il me soit permis de dire quelques !DOts concernant les problèmes

économiques de l'Amérique centrale. Conme il découle du rapport du Secrétaire

général, de nombreux problèmes sociaux et politiques dans la majorité des pays

d'Amérique centrale résultent de la récession économique aetuelle, du déclin de

l'épargne et des investissements, de la baisse brutale des prix des produits de

base et des exportations, tous facteurs qui ont entratné une augmentation

dramatique du nombre des Centramériccins vivant dans la plus extrême pauvreté. Ma

délégation, come le Secrétaire général, estime qu'il faut que la cOTmlunauté

internationale mette au point de toute urgence au point un plan coordonné

d'assistance économique,", grande échelle aux cinq pays de la région afin de les

aide,r à surmonter la crise éconanique actuelle et à financer les travaux

d'infrastructure qui pourraient transformer les structures socio-économiques

ir,justes qui sont à la base de leur crise politique actuelle. Au niveau global,

l'acceptation et la mise en oeuvre du nouvel ordre économique international

contribuerait grandement à améliorer la situation sociale et économi~e tant en

Amérique centrale que dans la plupart des pays en dévelop1l8rœnt.

En conclusion, j'afmerais répéter ce que les chefs d'Etat ou de gouvernement

des pays non alignés ont dit dans let récente déclaration politique à Harare en ce

qui concerne l'Amérique latine et les Caraïbes :

"Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont reconnu que l'Amérique latine et

les Caraïbes sont parmi les régions les plus directement affectées par les

actes d'agression des puissances coloniales impérialistes. L'Amérique latine

et les Caraibes souffrent de la plus grave crise éconœique depuis la seconde

guerre mondiale. C'est la région la plus endettée du lIIOnde et elle est

confrontée à une détérioration constante du niveau de vie de ses peuples. A

cet ~ard, les chefs d'Etat ou de gouv~rnement ont mis en relief la

signification historique profonde de la lutte anti-impériallate et

dé!IDCratique menée par les peuples d'Amérique latine et des Caraïbes pour la

consolidation de leur indépendance nationale et le plein exercice de leur

souveraineté conformérœnt aux ~incipes et objectifs du Mouvement des pays non

alignés, et de leur droit inaliénable de choisir leur propre système

politique, économique et social sans ingérence extérieure....

Ils ont également exprimé leur satisfaction des efforts accomplis par les

Etats de la région pour renfof:cer leur unité, leur solidatité et leur
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coopération par le biais de diverses tentatives d'intégration régionale. Ils ont

noté l'émergence d'une PE'ise de conscience col1lllune des pays latino-américains de la

nécessité de trouver des solutions aux graves problèmes politiques et éconaaiques

de la région, en particulier, le pcoblène de l'énorMe dette extérieure et le

conflit d'Amérique centrale.

Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont noté avec une profonde

préoccupation que la aituation en Amérique latine constituait l'un des

principaux points de tension au niveau international. Ils ont également noté

qu'en dépit des appels constants lancés par le lobuvement des pays non alignés

et l'écrasante -ajorité des Etats ainsi que les efforts du Groupe de Contadora

dans la recherche d'une solution diplomatique, la crise s'était aggravée en

raison des politiques d'ingér6nce et d'intervention impérialistes qui,

ajoutées aux conditions endérlliques de misère et d'oppression de la région,

représentent une 1I9nace réelle pour la paix et la sécuri té internationales.

Ils ont réaffi~é que l'origine des conflits en Amérique centta1e est de

nature socio-économique et ne peut se concevoir en termes de confrontation

idéologique entre les blocs militaires, ils ont également noté que le risque

d'intervention directe des Etats-Unis au Nicaragua et dans d'autres pays de la

région a augmenté de façon a1armante. R (A/41/697, annexe, p. 57)

Ce court extrait de la déclaration politique des chefs d'Etat ou de

gouvernement du lobuvement des pays non alignés ne saurait être plus pertinent

coDpte tenu de la situation actuelle en Amérique centrale, et la rapide mise en

oeuvre des dispositions de l'Accord de COntadora par tous les intéressés est le

seul moyen pacifique de résowlre la crise actuelle socio-politique et de sécurité

en Amérique centrale.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglds) B Deux délégations ont demandé

à exercer leur droit de réponse.

Je rappelle aux meJ'lbres que, conformément à la décision 34/401 de l'AssenD1ée

générale, les déclarations faites dans l'exercice du droit de réponse sont limitées

à 10 minutes pour la première intervent ion et à 5 minutes pour la seconde

int'ervention, et doivent être faites par les délégations de leurs places.

M. YOST (Etats-Unis ''''Amérique) (interprétation de l'anglais) : Les

Etau-Unis présenteront: leur déclaration complète demain, mais nous ne pouvons nous
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abstenir de dire quelques mots au sujet de certaines déclarations entendues

aujour4' hu i.

Tout d'abord, je viens au secours de l'un .de noe patriotes respectés, Patick

Henry. L'un des orateurs de ce .atin a cité une partie du discours qui a fait

connaître le na. de Patrick Henry à toue les écoliere de mon pays. Le discours où

il disait -Donnez-moi la liberté ou donnez-moi la Rort-. Pauvre Patrick - il

croyait qu'il s'écriait contre 1.a répression d'un peuple par un gouvernenent

autoritaire. Mais il a dG se retourner dans sa tombe lorsqu'il a été cité dans la

défenee d'un autre gouverne_nt autod taire beaucoup pltls répressif que celui

auquel il s'opposait. C'est le cri angoissé du peuple du Nicaragua pour sa liberté

qui est à la base des prob1~Jlles du Colllll8ndant. Ce cri retentit dans les chaJllbrell

vides de la révolution abandonnée du Nicaragua et se moque de l' attU:ude du

Co!lllamant et de sa coterie de partisans étraDJers sur la scène internationale.

Les sandinistes parlent de la destruction d'une révolution mais ils l'avaient

déj~ tuée alors qu'elle était ~ peine née. Ils deJlllndent au peuple des Etats-Unis

de les aider, et ils foulent impunément a\tIC pieds les droits du peuple du

Nicaragua. Ils demment la justice, et leurs tribuMme sont transformés en

spectacles politiques. ns parlent de puissance amée et ils se sont armés

jusqu'aUIC dents, co-.ençant bien longtelllps avant que des pressions soient exercées

contre eu~ et alors recevaient de mon pays une aide plue généreuse que celle

accordée par toute autre source. Ils parlent de non-intervention, raais je suggère

que noua interrogions leurs voisins d'Amérique centrale et d'ailleurs au sujet: de

l'appui que le régiJIIB sandiniste a donné aux guérilleros de leux:s pays, aidés et

encouragés par des conseillers de toutes sortes à l'intérieur et à l'extérieur du

continent. Ils profanent l'expression -droits de l'ho..- du fait de l'état

policier 1Iis en place avec l'aide fraternelle du pays de l'un des orateurs entendus

ce matin.

En résuai, nous avons assisté ~ un SPectacle de propagande. Nous regrettons

qu'on poursuive ce genre d'efforts pour enterrer ce sujet très grave en parlant

d'un ~wre petit pays innocent, victiRB des objectifs égo!Btes ltinpéria1htes-o

La paix en A1IérlqJe centrale est trop importante pour nous tous, y compris les

voisins du Nicaragua en &aérique centrale. Si le Nicaragua est un -Etat épds de

paix-, cOltlle l'a dit un de S9S protecteurs aujourd'hui, il a l'occasion unique de
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le prouver. Lee dic1arations qu'ont faites les représentants des Etats-Unis au

Conseil de MCUri'=' et A l'Asaelllblé. générale ont assez fréqu_nt IIDntré la voie..

M. MON'1'AOO (Mexique) (interprétation de l'espagnol) , L'AaseJ8blée

générale a entendu avec conaternation un fait assez ineolite de son histoire d'jls

longue. Q1 a utilisé cette noble tribune pour vitupérer, insulter, attaquer de la

façon la plus has.. qui soit. Nous n'avona jaaais fui le d'bat. Nous avons

toujours adopté'une attitude ouverte et positive. NOus croyons dana les vertus da

la négociation et aux échanges d'idi.s civilisés et constructifs.
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Les divergences de vues les plus proZondes peuvent être surmontées par la raison,

l'intelligence et la volonté politique.

Aujourd'hui, en dehors du sujet qui nous occupe, le représentant d'El Salvador

s'est servi de cette instance pour déverser en vitupérant une série d'BCcusations

contre mon pays. Nous le répétons : en dehors du sujet, nous avons entendu une

longue liste d'insultes lancées contre le Cbuvernement et le peuple du MexiqJe.

Nous demandons qu'il soit consigné au procès-verbal que nous ne retrouvons pas

dans cette intervention les formes respectueuses de dialogue qui doivent prévaloir

dans les relations bilatérales. Nous n'acceptons pas que l'on exprime des

divergences de vues dans un esprit d'insultes et d'offenses. Cette manière d'agir

n'est pas conforme à notre tradition politique et diplcnatique et encore noins aux

liens traditionnels qui unissent le Mexique à l'Amérique centrale.

Ce matin, la délégation du Mexique a fait connattre officiellement son point

de vue en ce qui concerne le point intitulé -La situation en Amérique centrale :

menace.s contre la paix et la sécuri té internationales et initiatives de paix-.

Nous avons rappelé la force incontestable des principes de non-ingérence,

d'autodétermination des peuples et de la solution pacifique des différends.

Nous croyons et affirIhons que c'est sur eux que se fonde la position du Groupe

de Contadora et du Gro~e d'appui. L'exposé de cette position et son application

dans la pratique n'appellent pas les insultes - que nous ne pouvons simplement pa s

accepter - mais invitent plutôt au strict respect du droit international.

Nous ne croyons donc pas que la diatribe que nous avons écoutée avec patience

ait contribué à faciliter le dialogue ou à renforcer le pcocessus de paix en

Amérique centrale. Il ne lui a pas fait de tort non plus,i car, heureusement, ce

n'est pas là la manière la plus efficace d'atteindre cet objectif lorsqu'on n'a pas

l'autorité morale pour le faire.

La délégation du Mexique se réserve le dro it de revenir, dans l'instance

appropriée et sur le ton approprié, et avec la dignité qui caractérise les

me illeures traditions diplanatiques et politiques de notre organisation et de J'lOn

pays, sur l'exposé déformé que nous a fait le représentant d'El salvador.

Je demande encore une fois que cettG' déclaration de rron pays soit consignée au

procès-verbal de cette séance.

La séance est levée à 19 h 25.
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